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  Mobiliser les acteurs de l'habitat pour renforcer la construction de logements 
en Provence-Alpes-Côte d'Azur :

signature de la « charte d'engagement pour le logement et de mobilisation pour le foncier »  

Jeudi 3 juillet 2014 – 9h30 en Préfecture de région 

Pour résorber le  déficit  de  logements  en Provence-Alpes-Côte d'Azur  et  répondre aux  différentes  
évolutions sociétales ce sont entre 30 600 et 36 400 logements qui devraient être produits chaque 
année dans la région, alors que seulement 20 000 logements ont été mis en chantier en 2013. Quant à  
la production des logements sociaux, même si elle progresse avec près de 8 800 logements locatifs  
sociaux financés en 2013, cela ne suffit pas à répondre aux besoins de la population et à combler le 
retard. Les objectifs de production à atteindre, au titre de la loi SRU, sont de près de 48 000 logements 
sociaux en Provence-Alpes-Côte d'Azur  d'ici 2016.

Afin de pallier les manques identifiés sur les territoires et sur la base de la politique pour le logement  
mise en place par le gouvernement, le préfet de région a proposé aux acteurs du logement et du  
foncier du comité régional de l’habitat (CRH) d'élaborer collectivement une stratégie régionale visant à 
renforcer dans la durée la production de logements dans notre région. Ce qui a abouti à la rédaction 
d'une charte adaptée à la réalité des territoires et à leurs évolutions autour de 3 axes de travail  : la 
mobilisation  du  foncier,  la  production  de  logements en  général  et  sociaux  en  particulier,  et  la 
réhabilitation de l'ancien, que ce soit le patrimoine des bailleurs ou les centres-villes urbains

Michel CADOT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
Michel VAUZELLE, président du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

vous convient à la signature de la charte régionale d'engagement pour le logement 
et de mobilisation du foncier en Provence-Alpes-Côte d'Azur ce jeudi 3 juillet à 9h30 

en préfecture de région 

Cette charte, qui comporte 166 engagements, mobilise les partenaires sur des actions concrètes pour  
chacune des 6 orientations définies.
L'Association régionale des organismes HLM PACA Corse, l’Établissement public foncier (EPF), la Caisse  
des  dépôts,  la  Fondation  Abbé  Pierre,  l’Union  régionale  pour  l’habitat  des  jeunes  de  PACA,  la  
fédération des entreprises publiques locales (FEPL), l’ANAH, l’ARS et l’ADEME, signeront cette charte 
aux côtés de l'Etat et du Conseil régional.  
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Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur  : Eric Lorrain 06 84 24 87 57
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conditionsde vie

Combien de logements construire d’ici 2030 en Provence-Alpes-Côte d’Azur ?
Face à la croissance démographique, aux enjeux du vieillissement et du
développement durable, anticiper sur la demande de logements permet d’éclairer
les politiques publiques à conduire.

D’ici 2030, entre 30 600 et 36 400 logements neufs seraient à construire chaque
année en Paca selon les deux scénarios envisagés par la Région, la Dreal et
l’Insee (cf. encadré Méthodologie).

La demande potentielle de logements dépend tout d’abord de la demande de
résidences principales des ménages.
Si les tendances démographiques récentes se poursuivaient, la population de Paca
augmenterait de 24 900 personnes en moyenne par an et le nombre de ménages
de 20 000. Dans un scénario d’attractivité renforcée (revenue à son niveau des
années 1990), la région compterait 32 000 résidents supplémentaires et 24 300
nouveaux ménages seraient à loger chaque année.

L’essor démographique expliquerait la moitié des nouveaux ménages. Les autres
ménages attendus à l’horizon 2030 résulteraient du vieillissement de la population
et de la poursuite des phénomènes de desserrement (baisse tendancielle du
nombre de personnes par ménage). En particulier, résider seul serait plus fréquent
en 2030 qu’en 2009, quel que soit l’âge. Les ménages composés d’une personne
seule seraient aussi nombreux que les familles. Enfin, pour un ménage sur trois, le
référent aurait plus de 65 ans.

La demande potentielle de logements intègre également la demande de
résidences secondaires et les besoins liés au renouvellement du parc existant.

En Paca, les résidences secondaires accentuent la tension sur le marché
immobilier, notamment dans les territoires les plus touristiques et littoraux. Leur
part est en effet nettement plus élevée qu’en moyenne nationale (17 % contre
10 % en 2009). À proportion constante jusqu'en 2030, entre 5 000 et 6 100
nouveaux logements seraient à construire chaque année pour l’usage secondaire.

Le renouvellement du parc de logements est modéré en Paca. Dans la dernière
décennie, 1 500 logements ont disparu chaque année, du fait des destructions et
des restructurations du parc : 9 500 logements ont été détruits en moyenne

Exercice de prospective régionale

De 30 600 à 36 400 logements à
construire chaque année d’ici 2030
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Charte régionale pour le foncier et le logement en PACA

Préambule

Orientation n°1 : Anticiper la question du foncier mobilisable

 Identifi er le potentiel foncier disponible

 Mobiliser le foncier public

 Fabriquer du foncier et des droits à construire pour le logement

 Développer les interventions de l’EPF et des bailleurs sociaux sur les territoires défi citaires  
 au titre de la loi SRU

Orientation n°2 : Construire plus de logements adaptés aux besoins dans un 
souci d’égalité des territoires et de mixité sociale 

 Programmer et produire des logements adaptés aux besoins

 Produire des logements locatifs sociaux par des opérations d’acquisition amélioration, de bail  
            à réhabilitation, de création de logements communaux et la réquisition des logements vacants

 Développer l’offre de logements très sociaux ou à destination de publics spécifi ques

 Privilégier la production de logements sociaux dans les communes SRU défi citaires  

 Favoriser l’innovation dans la production de logement

Orientation n°3 : Accélérer la rénovation, notamment énergétique, du parc 
existant, lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique

 Accompagner le secteur privé dans la rénovation, notamment énergétique

 Garantir des logements décents et adaptés dans le parc privé

 Rénover les quartiers prioritaires de la politique de la ville

 Poursuivre la rénovation thermique du logement social

Orientation n°4 : Faciliter l’accès et le maintien dans le logement des personnes 
défavorisées ou porteuses de handicaps

 Répondre aux besoins en logement des personnes défavorisées  ou porteuses de handicaps

Orientation n°5 : Construire des partenariats, faciliter les gouvernances et
mobiliser les moyens de tous en faveur du logement de façon coordonnée

 Renforcer l’action des délégataires d’aide à la pierre

 Développer des ingénieries adaptées aux projets

Orientation n°6 : Accompagner la démarche par des actions d’animation, 
d’observation, d’étude et de promotion des politiques du logement et du foncier

 Partager des données fi ables pour améliorer la connaissance des territoires et leurs spécifi cités 

 Mettre en place des systèmes d’observation pour dynamiser les politiques locales de l’habitat

 Intervenir pour réguler et compenser le coût du foncier et de l’immobilier
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Charte régionale pour le foncier et le logement en PACA

Préambule

Les conditions de logement sont particulièrement 
diffi ciles dans la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la plus chère sur le plan immobilier après 
l’île-de-France. L’analyse prospective sur les mé-
nages et les logements réalisée par l’INSEE évalue 
la demande potentielle de logements. Selon les scé-
narios envisagés, entre 20 000 et 24 300 nouveaux 
ménages chercheront à se loger chaque année. 
Cette hausse résulte principalement de l’arrivée de 
nouveaux habitants sur le territoire, mais aussi du 
vieillissement de la population et de l’évolution des 
modes de cohabitation. Les personnes seules seront 
aussi nombreuses que les familles en 2030 et les 
ménages seront plus âgés qu’aujourd’hui.

Pour répondre à ces évolutions, renouveler le parc 
existant et intégrer la demande de résidences secon-
daires, il faudra construire entre 30 600 et 36 400 
logements chaque année.

Cette situation est la consé-
quence d’une sous-pro-
duction chronique de lo-
gements. La production 
moyenne, inférieure à 5 lo-
gements par an pour 1000 
habitants, s’établit en des-
sous du niveau national, 
alors que la croissance de 
l’emploi et de la population 
est nettement plus rapide 
que la moyenne nationale.

Les effets de cette sous-production sont amplifi és 
par la diversité des marchés du logement qui met en 
concurrence, les actifs, les retraités et les résidents 
secondaires (17% contre 8% en France métropoli-
taine). 

En outre, la localisation et la typologie des loge-
ments réalisés ne correspondent pas toujours aux 
besoins.

Enfi n, le niveau de prix atteint sur les marchés fon-
cier et immobilier s’est déconnecté du revenu des 
habitants de la région. Cette distorsion des prix est 

d’autant plus marquante que les 3/4 des ménages 
sont éligibles au logement social, alors que la part 
du logement social représente à peine 12 % du parc.

Ce déséquilibre entre l’offre et la demande de 
logements et la quasi absence de politiques vo-
lontaristes de maîtrise de l’urbanisation se 
sont traduites par une dispersion urbaine sans
précédent en dehors des agglomérations, exacer-
bant les confl its d’usage du sol et accentuant les 
phénomènes de ségrégation.

Il s’agit donc, au-delà des besoins usuels, de répondre 
aux besoins non satisfaits des années précédentes. 
C’est la raison pour laquelle la loi SRU, impose dès 
2014 la réalisation de plus de 48 000 logements loca-
tifs sociaux sur 3 ans. 

La construction neuve ne 
peut donc plus être la seule 
réponse aux besoins de lo-
gements locatifs sociaux. 
La diversité des modes de 
production s’impose qu’il 
s’agisse de dynamiser une 
politique plus ambitieuse 
d’acquisition-amélioration, 
surtout dans les territoires 
où le foncier est le plus 
contraint (zones de mon-
tagne, zones touristiques, 
arrière-pays et zones litto-

rales à  l’est de la région), de densifi er ou de rénover 
davantage de logements.

Enfin, la région souffre, sauf exception, d’un 
développement peu planifié, de la faiblesse des 
intercommunalités et d’un manque d’ingénierie 
en urbanisme opérationnel.
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Charte régionale pour le foncier et le logement en PACA

Au plan national, les objectifs issus de la ré-
glementation récente et en cours d’élaboration et les 
priorités du gouvernement s’incarnent dans quatre 
grands documents :

la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à 
la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations 
de production de logement social 

la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové (Alur)

le Plan d’investissement pour le logement 
(PIL) du 21 mars 2013 et le Pacte d’objectifs et 
de moyens entre l’Etat et le mouvement HLM 
pour la mise en œuvre du PIL – 2013/2015 du 
8 juillet 2013

les Accords Nationaux Interprofessionnels 
(ANI)  des 29 avril 2011 (le logement des 
jeunes) et 18 avril 2012 (le lien logement-em-
ploi)

Au niveau régional, devant ce diagnostic 
partagé entre tous les acteurs et pour répondre aux 
diffi cultés et aux manques identifi és sur les terri-
toires, le préfet de région a proposé aux partenaires 
du logement et du foncier d’élaborer une stratégie 
régionale pour le logement et le foncier. La présen-
tation de la stratégie lors du comité régional du 14 
janvier 2014 et les échanges autour d’un plan d’ac-
tion, dans le cadre du séminaire du 14 mars 2014 
ont abouti à la rédaction d’une charte adaptée à la 
réalité des territoires et à leurs évolutions.

Page 3 sur 30



Charte régionale pour le foncier et le logement en PACA

Tous les partenaires s’engagent selon leurs 
compétences et leurs moyens à répondre aux 
principes de cette charte structurée en six 
orientations.

Orientation n°1
 Anticiper la question du foncier mobilisable.

Orientation n°2
Construire plus de logements adaptés aux be-
soins dans un souci d’égalité des territoires et 
de mixité sociale.

Orientation n°3
Accélérer la rénovation, notamment énergé-
tique, du parc existant, lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité énergétique.

Orientation n°4
Faciliter l’accès et le maintien dans le loge-
ment des personnes défavorisées ou porteuses 
de handicap.

Orientation n°5
Construire des partenariats, faciliter les gou-
vernances et mobiliser les moyens de tous en 
faveur du logement de façon coordonnée.

Orientation n°6
Accompagner la démarche par des actions 
d’animation, d’observation et de promotion 
des politiques du logement et du foncier.

Cette charte constitue un acte d’engagement 
politique et moral volontaire et un document 
de référence pour une politique ambitieuse de 
développement du logement et de mobilisation 
pour le foncier.

Au-delà des principes, il est important d’ins-
crire dans la durée et l’opérationnel des actions 
concrètes nécessaires au développement du lo-
gement dans la région. Elle propose donc des 
engagements qui devront trouver nécessaire-
ment les moyens de leur mise en œuvre.

Pour que cette charte devienne un document de 
référence, elle sera proposée à l’avis de l’en-
semble des membres du comité régional de 
l’habitat (CRH), ainsi qu’aux bailleurs sociaux, 
aux établissements publics d’état (CEREMA, 
ADEME, OIN., RFF...), à la mission intermi-
nistérielle d’appui à la réalisation du projet 
métropolitain Aix-Marseille Provence et aux 
collectivités locales qui pourront approuver et 
préciser leurs actions par délibération.

Un suivi annuel de cette charte sera réalisé en 
CRH.

La signature de cette charte ou l’approbation 
de ses principes par délibération auront valeur 
d’engagement à respecter son contenu et à pro-
mouvoir les actions contribuant à sa mise en 
œuvre.
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Orientation n°1

En PACA, le déséquilibre entre l’offre et la de-
mande de logements, la concurrence entre les 
différents usages du sol, entre la population rési-
dente et la population touristique ont conduit à une 
hausse des prix du foncier et de l’immobilier, et 
accentué le phénomène de ségrégation par le loge-
ment en déconnectant les prix de vente des revenus 
des habitants.

En parallèle, la quasi absence de politiques volonta-
ristes de maîtrise de l’urbanisation et de régulation 
publique des marchés fonciers ont eu pour consé-
quence une dispersion urbaine sans précédent en 
dehors des agglomérations, entraînant un report de 
la construction dans le périurbain, sous forme d’un 
habitat diffus, qui fragilise les espaces agricoles et 
détériore la qualité des espaces naturels et dont le 
coût réel des équipements et des services publics in-
duits est souvent reporté sur les générations futures.

La production de logements locatifs sociaux est in-
timement liée à la question du foncier disponible 
dans des conditions compatibles avec l’équilibre 
des opérations ; autrement dit, du foncier construc-
tible à un coût acceptable.

Le cas de fi gure idéal d’une fl uidité des stocks fon-
ciers devient de plus en plus l’exception par défaut  
d’anticipation de la puissance publique.

La loi SRU, a institué les SCOT, les PLU, tout 
comme l’obligation de mixité sociale. Treize ans 
déjà, et nous sommes loin du compte dans notre ré-
gion en matière de planifi cation :

-  14 SCOT seulement ont été approuvés sur 29  
périmètres arrêtés en région (soit 35 % des 
communes et  51 % de la population régio-
nale.)

-  seules 41 % des communes sont couvertes par 
un PLU, 37 % étant encore couvertes par un 
POS.

-  Sur les 29 PLH obligatoires en région 
PACA, 17 sont exécutoires, 8 sont en cours 
de démarche et 5 territoires n’ont pas enga-
gé le processus. La qualité de ces PLH est 
très inégale, en particulier sur l’aspect ter-
ritorialisation des objectifs de production 
de logements et en matière de défi nition de 
stratégie foncière.

Alors que le coût du foncier neutralise la capacité 
à construire une offre de logement adaptée aux be-
soins et notamment aux besoins sociaux, la notion 
d’urbanisme de projet peine à émerger. Les ques-
tions de densité, de logements collectifs sans parler 
de logements sociaux font l’objet d’une méfi ance 
certaine et bien souvent d’un refus des populations 
en place. Les outils favorisant le développement 
d’opérations d’ensemble sont peu utilisés, seule-
ment 20% des logements produits proviennent de 
ce type d’opérations.

L’emprise au sol des logements collectifs reste 
constante alors que celle des logements individuels 
augmente chaque année depuis 20 ans au moins. Ce 
mode de développement, très consommateur d’es-
pace, s’impose dans le centre Var, le Vaucluse et les 
Bouches du Rhône. La démarche inverse consistant 
à la densifi cation oblige à intervenir très en amont 
dans la planifi cation, à identifi er et instaurer des ré-
serves foncières, à programmer des opérations, bref 

Anticiper la question du foncier mobilisable
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invite à mobiliser tous les moyens de la puissance 
publique.

Cet important retard entraîne de nombreuses consé-
quences, parmi lesquelles :

-  l’emprise au sol des logements collectifs reste 
constante alors que celle des logements in-
dividuels augmente chaque année depuis 20 
ans au moins ; ce mode de développement, 
très consommateur d’espace, s’imposant no-
tamment dans le centre Var, le Vaucluse et les 
Bouches du Rhône,

-  seules 20% des opérations d’ensemble sont 
aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage publique.

Il est donc urgent d’arriver à inverser les modes 
de faire en vue d’une intensifi cation urbaine véri-
table ; ce qui implique, entre autre, d’intervenir très 
en amont dans la planifi cation, d’identifi er et d’ins-
taurer des réserves foncières, de programmer plus 
d’opérations d’aménagement d’ensemble et surtout 
de relancer l’aménagement public.

A ce titre, l’Etablissement Public Foncier (EPF) est 
l’un des outils majeurs d’accompagnement des po-
litiques des collectivités locales. Il est un opérateur 
essentiel de la politique régionale et, depuis peu, 
de la défi nition partagée des règles d’utilisation des 
prélèvements faits auprès des communes au titre de 
la loi SRU qui constitue un des leviers à activer.

En cela, la défi nition partagée des règles d’utilisa-
tion des prélèvements faits auprès des communes au 
titre de la loi SRU, constitue un des leviers à activer.
L’intervention de l’EPF doit permettre la réalisation 
de projets urbains durables, favorisant le renouvel-
lement urbain et limitant la consommation d’es-
paces naturels et agricoles.

Ces opérations d’ensemble doivent également 
prendre en considération les enjeux de gestion éco-
nome des ressources, la préservation de la biodi-

versité, de développement des formes urbaines de 
qualité, de mixité sociale et fonctionnelle, de déve-
lopper des modes de déplacement doux et de trans-
port en commun et de participation des habitants. 

L’inscription de ces démarches d’écoquartier (cf la-
bel Mininistère du Logement et de l’Égalité des Ter-
ritoires) et d’urbanisme durable dans les documents 
d’urbanisme et de planifi cation garantie la mise en 
œuvre opérationnelle de ces objectifs via notam-
ment les outils réglementaires mis en place par les 
lois Grenelle.

La mobilisation du foncier public, même si elle ne 
résout pas quantitativement la situation devrait éga-
lement jouer un rôle d’entraînement des autres col-
lectivités.

Enfi n, la loi Alur donne la priorité à l’intercommu-
nalité avec la mise en œuvre de PLU intercommu-
naux (PLUI) et la rénovation des SCOT. 

Les partenaires de l’aménagement, acteurs pri-
vés et publics, décident de se mobiliser collecti-
vement pour mettre en place, améliorer et ren-
forcer les outils d’urbanisme et de planifi cation, 
prospecter et mobiliser le foncier disponible 
pour le logement, notamment social . Ils visent 
en particulier à fabriquer du foncier et des droits 
à construire pour le logement en priorisant le re-
nouvellement urbain, mobiliser le foncier public 
et développer les interventions de l’EPF et des 
bailleurs sociaux sur les territoires défi citaires.
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Identifi er le potentiel foncier
disponible

Les partenaires s’engagent à :

Repérer le foncier mutable et densifi able pour 
le logement (friches, dents creuses, quartiers 
autour des gares, caves viticoles, …) sur les-
quels intervenir de façon opérationnelle sans 
compromettre l’équilibre des besoins  (urbains, 
agricoles et d’espaces naturels). Cette dé-
marche sera menée en priorité dans les secteurs 
à enjeux où il y a concurrence et tension entre 
les usages.

Développer des stratégies foncières territoriales 
identifi ant et spatialisant le potentiel foncier et 
les sites mobilisables pour réaliser la produc-
tion de logements nécessaire à leur politique de 
développement.

Repérer les sites des bailleurs sociaux et des 
institutionnels disposant de capacités construc-
tives résiduelles.

Repérer des sites potentiels pour des opérations 
exemplaires en matière d’urbanisme durable 
(label Ecoquartier) favorisant la densifi cation, 
la mixité sociale et la production de logements 
locatifs sociaux.

L’Etat et la Région accompagneront les intercom-
munalités dans l’actualisation ou le lancement de 
nouvelles études de stratégies foncières, avec l’ap-
pui de l’EPF.

Ils accompagneront les territoires dans leurs actions 
de repérage à travers la mise en place d’outils d’ob-
servation et l’animation de partenariats (cf. axe n°6).

Grâce à l’outil Urbansimul (cf Fabriquer du foncier 
axe 1) ou une autre méthodologie ad hoc l’État pro-
cédera au repérage des terrains disponibles pour le 

logement (cf. promotion des politiques du foncier 
axe 6 de la charte.)

L’État mettra à disposition une cartographie du lo-
gement social et des communes carencées.

L’État incitera les propriétaires privés à mettre à dis-
position leurs terrains ou l’optimisation de leur uti-
lisation lorsqu’ils sont bâtis pour la construction de 
logements soit par cession soit par apport en dation. 
Dans ce sens, l’EPF proposera une contractualisa-
tion avec les grands propriétaires fonciers ( centres 
de vacances, campings, groupes hôteliers ou mai-
sons de retraite ) disposant de biens ou de fonciers 
obsolètes sur les communes SRU.

L’État et la Région piloteront conjointement un Co-
mité régional des opérateurs fonciers (CROF) qui 
conduira des actions de communication, de péda-
gogie et de formation sur l’utilisation des outils 
fonciers, animera des échanges sur les bonnes et les 
mauvaises pratiques et les effets positifs (empla-
cements réservés, densité, proximité des TC, éco-
nomie d’énergie, mixité sociale...). Ce comité sera 
constitué de plusieurs ateliers. L’atelier Habitat, or-
ganisera des groupes de travail thématiques avec les 
élus, en particulier sur la défi nition du projet (conte-
nu, formes urbaines, coûts induits...) et les valeurs 
de marché immobilier et foncier (outil Données Va-
leurs Foncières.)

Mobiliser le foncier public

Les partenaires s’engagent à :

Se mobiliser collectivement pour repérer des 
nouveaux sites potentiels, optimiser les par-
celles bâties, partager les bases de données, 
monter des projets de logements et réaliser des 
opérations sur le foncier public.

L’État animera à l’échelle régionale des travaux 
avec les services de l’État (DDT(M), RPIE...) et les 
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établissements publics (RFF et SNCF...) et mènera 
une réfl exion sur l’utilisation du patrimoine et les 
modalités de cession. Il développera des actions 
de formation et de sensibilisation et conduira des 
échanges réguliers sur les tableaux de suivi des 
terrains publics et sur le tableau de bord régional 
(OSE, Viv@cité). Enfi n, il organisera des comités 
de pilotage départementaux et mettra à jour men-
suellement le tableau de bord régional.

Par conventionnement, l’État mettra à disposition 
un référentiel foncier public de l’État accessible à 
tous les signataires de la charte sur internet. Les col-
lectivités, les établissements publics... en tant que 
propriétaires fonciers contribueront au développe-
ment de cet outil en partageant leurs bases de don-
nées.  A partir de ces données, un référentiel public 
élargi sera constitué et partagé.

Fabriquer du foncier et des droits 
à construire pour le logement

Les partenaires s’engagent à :

Adosser l’élaboration de stratégies foncières 
aux documents de planifi cation pour trouver 
la bonne adéquation entre anticipation et pro-
grammation et répondre aux besoins en loge-
ments. 

Promouvoir et mettre en œuvre  des  PLH ré-
novés.

Développer des outils d’aide à la décision tel 
qu’Urbansimul à destination des collectivités.

Du niveau régional (stratégie régionale d’aménage-
ment), en passant par les SCOT et les PLU et les 
futurs PLUi, en zones les plus prioritaires l’État et la 
Région impulseront en amont et évalueront en aval 
(avis de l’autorité environnementale pour l’État) la 
prise en compte des enjeux d’aménagement durable 
du territoire et de la construction d’un habitat adapté 

aux besoins. L’ambition est de co-construire une vi-
sion partagée entre la vision État/Région et celle des 
élus locaux.

L’État produira un cadrage régional du « dire de 
l’État » (mise en cohérence SCOT, PLU, PLH, PDH, 
PDALPD et conventions de délégation des aides à 
la pierre) qui sera utilisé pour l’ensemble des avis. Il 
construira aussi une grille d’analyse spécifi que sur 
le logement pour sa prise en compte dans l’avis de 
l’autorité environnementale.

L’Etat et la Région veilleront à ce que les objectifs 
territoriaux de construction de logements sociaux 
soient bien intégrés dans les documents de planifi -
cation intercommunaux (SCoT, PLH et PLUi) ainsi 
que dans les documents d’urbanisme locaux des 
territoires « à enjeux » (PLU, POS et cartes com-
munales) et que les gisements fonciers soient bien 
identifi és.

L’État et la Région défi niront les POS, les PLU et 
les PLH prioritaires à réviser ou modifi er et les PDH 
à élaborer pour répondre aux besoins en logements.

Les EPCI engageront les procédures ad hoc pour ré-
viser ou modifi er leur PLH d’ici fi n 2015 afi n de dé-
fi nir et territorialiser des objectifs de production et 
de rénovation de logements (dans tous les segments 
du parc, y compris pour les populations spécifi ques) 
pour répondre aux besoins et aux obligations de la 
loi SRU. Les PLH devront identifi er le foncier per-
mettant la réalisation de ces objectifs et les moyens 
à mettre en œuvre pour le mobiliser, si nécessaire au 
moyen d’une étude spécifi que « stratégie foncière ».

Les PLUI et PLU seront élaborés ou révisés d’ici 
fi n 2015 pour permettre la réalisation des objectifs 
des PLH et produire du logement social dans les 
communes SRU. Pour permettre leur mise en œuvre 
effective, en particulier lors de l’ouverture de nou-
velles zones à la construction, il est nécessaire d’uti-
liser les outils adaptés (ZAD...)
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Pour lutter contre l’habitat diffus, les collectivités 
se fi xent comme objectif d’augmenter la part de lo-
gements produits dans le cadre d’opérations d’en-
semble.

L’Etat et la Région s’engagent à mener une évalua-
tion à l’échelle régionale sur la mise en œuvre des 
outils d’urbanisme opérationnels visant à favoriser 
la production de logements sociaux. Cette expertise, 
qui prolonge l’obligation d’évaluation du PLU ins-
taurée par la loi du 13 juillet 2006 portant Engage-
ment National pour le Logement (ENL), permettra 
d’accompagner les territoires dans leur démarche 
d’élaboration ou de révision des PLU.

L’Etat et la Région organiseront des rencontres et 
des séminaires d’échanges et de réfl exion sur la thé-
matique « Habitat et stratégie foncière » dans l’ob-
jectif de favoriser l’appropriation par les élus et les 
acteurs locaux des enjeux liés à la planifi cation et 
ainsi de diffuser et/ou renforcer la connaissance des 
outils PLH et SCoT ; des formations pourront être 
organisées sur le savoir-faire du montage des pro-
jets, les prix élevés nécessitant un réel savoir-faire 
dans les montages plus complexes pour trouver un 
équilibre d’opération.

A moyen terme, l’Etat et la Région contribueront au 
développement d’Urbansimul et mobiliseront tous 
les partenaires potentiels afi n d’en faire un outil 
web d’aide à la décision sur le foncier à destination 
des services de l’Etat et des collectivités locales en 
charge des politiques d’aménagement du territoire, 
d’urbanisme, d’environnement, d’habitat, et de dé-
veloppement économique.

L’Etat, la Région et le CRIGE mettront à disposi-
tion des collectivités le premier module de  cet outil 
d’aide à la décision dans le cadre de leur révision de 
PLU, de PLH (volet foncier) ou de leur engagement 
dans un diagnostic foncier. Ils accompagneront les 
collectivités qui s’engageront à utiliser cet outil et à 
réaliser un retour d’expérience.

La Caisse des Dépôts pourra participer aux travaux 
menés par l’Etat et apportera son expertise relative 
aux montages fi nanciers des opérations conduites 
par les opérateurs d’aménagement, les organismes 
de logements sociaux et l’EPF. Elle pourra mobili-
ser à cet effet les fi nancements du Fonds d’Epargne 
dédiée au portage du foncier, les prêts Gaïa Court-
terme et long-terme.

Développer les interventions de 
l’EPF et des bailleurs sociaux sur 
les territoires défi citaires au titre 
de la loi SRU

Les partenaires s’engagent à :

Intervenir massivement et en priorité dans les 
territoires défi citaires au titre de la loi SRU

Se mobiliser autour des moyens nécessaires à 
l’action foncière

L’État, l’EPF, l’ARHLM et la Région ont réuni le 
15 avril 2014 les bailleurs sociaux et les promoteurs 
privés sur l’action foncière pour les informer en 
particulier du dispositif d’utilisation du fonds SRU/
EPF.

Dans les communes conventionnées avec l’EPF, 
l’État, la Région et l’EPF défi niront les secteurs à 
enjeux pour le logement et le repérage en particulier 
le foncier mobilisable dans « les dents creuses », au-
tour des quartiers de gare...

L’Etat et l’EPF utiliseront tous les moyens mis à 
dispositions par la loi pour produire du logement 
social dans les communes carencées (Permis Etat, 
transfert de DPU...) sans pour autant réduire les in-
terventions de l’EPF aux seuls sites habitat sans an-
ticipation foncière régulatrice.

Dans les communes carencées pour la période 
2014/2016 qui ne disposent pas d’une convention 
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avec l’EPF PACA, l’État, l’ARHLM et l’EPF dé-
fi niront une méthodologie de travail en identifi ant 
des objectifs respectifs et territoriaux sur la période 
à venir : développement de nouveaux partenariats 
pour l’EPF, démarche expérimentale de repérage de 
terrain ou de biens et de montage d’opération pour 
la réalisation d’opération avec en particulier un dis-
positif d’alerte sur les DIA. 

Sur cette base, une liste de bailleurs sociaux «  res-
sources  » sera établie pour préempter par transfert 
ponctuel de l’État et construire dans les communes 
sans convention  avec  l’EPF.

L’EPF dans le cadre de la poursuite de son Pro-
gramme Pluriannuel d’Interventions (PPI) actuel, 
permettra la réalisation de 7 000 logements dont 
35% de logements sociaux sur la période 2014/2016.
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Orientation n°2

La proportion de logements sociaux en PACA est 
historiquement faible et mal adaptée aux besoins. 
De longue date, la proportion de logements sociaux 
rapportée au total des logements est inférieure à la 
moyenne nationale. Elle n’a pas évolué depuis près 
de 15 ans, alors qu’en parallèle la proportion des 
ménages à faibles revenus est très supérieure à la 
moyenne nationale. PACA est une des régions les 
plus exposées à la pauvreté.

S’agissant de l’offre de logements qui peut se mesu-
rer à travers le nombre de logements sociaux fi nan-
cés par an, on peut toutefois noter une tendance à la 
progression depuis l’année 2000 : 27 597 logements 
sociaux fi nancés de 2000 à 2006 incluse et 42 411 
de 2007 à 2012 inclus, soit une progression de 50% 
qui reste insuffi sante pour rattraper le retard.

En 2010, 255 communes étaient concernées en 
PACA par l’article 55 de la loi SRU, dont 156 sou-
mises au seuil des 20 %. 137 d’entre elles n’attei-
gnaient pas ce seuil et étaient donc soumises à des 
prélèvements. La région PACA est ainsi celle où le 
nombre de communes carencées (69) est le plus im-

portant, devant l’Île-de-France. En plus de l’inven-
taire basé pour la première fois sur la base des 25%, 
l’année 2014 sera l’année de la réalisation du bilan 
triennal SRU 2011-2013. Le travail commencé en 
2011 sur l’harmonisation des pratiques, notamment 
sur le carencement des communes devra être pour-
suivi en 2014.

Avec la modifi cation de l’article 55 début 2013, 
l’objectif des communes SRU de PACA est passé de 
6 000 à plus de 16 000 logements par an dès 2014.
Cet objectif est largement supérieur à la production 
de ces dernières années qui plafonnait à 8 000 LLS 
par an. Par ailleurs, la demande de logement social 
en PACA avoisine les 130 000 (données Système 
National d’enregistrement).

Dans un contexte de crise du logement qui concerne 
autant la hausse importante des prix de vente et de 
location, que la perte de la notion de vivre-ensemble 
et d’espace collectif, le soutien à  l’innovation sociale 
favorise l’élaboration de réponses nouvelles à des 
besoins sociaux nouveaux ou mal satisfaits. L’ins-
cription de l’habitat participatif dans la loi ALUR 
et la création au sein de la CGLLS d’un fonds de 
soutien à l’innovation des organismes de logement 
social (Pacte d’objectifs et de moyens entre l’État 
et le Mouvement Hlm) et la mise en œuvre d’une 
politique régionale dédiée mettent en place un cadre 
législatif et fi nancier pour accompagner les projets 
innovants de logements sociaux.

Les partenaires se fi xent comme objectifs de pro-
grammer et de produire plus de logements, de 
développer les interventions d’acquisition amé-
lioration, de mieux prendre en compte les carac-
téristiques de la population, de privilégier la pro-
duction de logements sociaux dans les communes 
SRU défi citaires. L’enjeu n’est plus d’aller cher-

Construire plus de logements adaptés aux
besoins dans un souci d’égalité des territoires 
et de mixité sociale 
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cher de nouvelles subventions mais de travailler 
sur les mécanismes, la coordination des fi nance-
ments et un meilleur équilibre dans la réparti-
tion des contreparties de logements.

Programmer et produire des
logements adaptés aux besoins

Les partenaires s’engagent à :

Établir une programmation triennale 
(2014/2016) de 48 000 logements par territoire 
de gestion (DDT(M) et délégataires des aides à 
la pierre) et par PLH et par SCOT pour alimen-
ter les démarches de révision (Orientation n°1).

Optimiser et articuler les fi nancements pour la 
production de logement.

Favoriser les opérations d’accession sociale à 
la propriété.

L’État et les délégataires des aides à la pierre vé-
rifi eront la compatibilité de la programmation an-
nuelle avec les PLU et PLH. Ils programmeront sys-
tématiquement dans chaque opération une typologie 
de logement adaptée aux besoins identifi és sur leur 
territoire (cf. observatoire du logement axe 6 de la 
charte).

L’État, l’ARHLM, les bailleurs sociaux et les délé-
gataires des aides à la pierre déploieront et utilise-
ront le système de suivi et de programmation des 
logements sociaux (SPLS). SPLS permettra en par-
ticulier de faire une programmation partagée et de 
dématérialiser les demandes de fi nancements.

L’État et l’ARHLM accompagneront les bailleurs 
sociaux dans l’évaluation des 47 conventions d’uti-
lité sociale (CUS) qui, le cas échéant actualiseront 
les objectifs de production de logement et de réno-
vation du parc public existant.

Les fi nanceurs de la construction de logement social 

participeront à des comités de fi nancement dépar-
tementaux organisés par l’Etat et les délégataires 
d’aide à la pierre.

L’Etat, les délégataires des aides à la pierre et la 
Caisse des dépôts partageront leurs analyses sur les 
équilibres d’opération dans le cadre de la circulaire 
de l’État datant du 15 avril 2014 relative aux équi-
libres d’opérations et de l’approche globale opéra-
teur développée par la Caisse des dépôts et feront 
un bilan annuel des causes des déséquilibres d’opé-
rations.

L’Etat, la Région, les délégataires des aides à la 
pierre, la Caisse des dépôts et l’EPF réaliseront un 
suivi et une analyse des opérations en diffi culté ou 
«hors normes» soit en termes de coûts soit en termes 
de délais.

L’État et la région organiseront des formations sur le 
savoir-faire du montage des projets, les prix élevés 
nécessitant un réel savoir-faire dans les montages 
plus complexes pour trouver un équilibre d’opéra-
tion.

Les territoires de gestion porteront une attention 
particulière dans leur instruction de projets au coût 
d’usage des logements (loyers + charges). Ils pour-
ront s’appuyer sur l’outil développé par la Fonda-
tion Abbé Pierre dans le cadre de l’appel à projet 
FNDOLLTS.  

Action logement, dans le droit fi l des accords na-
tionaux interprofessionnels des 29 avril 2011 et 18 
avril 2012, s’engage à :

-  Faciliter l’accès au logement pour favoriser 
l’accès à l’emploi, et ce, prioritairement pour 
les jeunes actifs, les salariés en mobilité pro-
fessionnelle et les salariés en diffi culté,

-  Accompagner la construction de logements 
au bénéfi ce des salariés et des jeunes actifs,
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-  Accompagner le développement économique 
des bassins d’emplois en lien avec les poli-
tiques locales de l’habitat,

-  Contribuer à la rénovation urbaine ainsi qu’à 
la mixité sociale des quartiers.

Par ailleurs, il est rappelé qu’aux termes de la Lettre 
d’Engagement Mutuel (LEM) signée avec l’Etat le 
12 novembre 2012, Action Logement s’est engagé 
à soutenir notamment la production de logements 
locatifs sociaux à hauteur de 1,5 milliard € par an 
sur 3 ans sur la période 2013-2015.

Enfi n,  Action Logement s’est également engagé 
dans la LEM à renforcer ses liens avec les territoires, 
en dynamisant sa coopération avec les principaux 
EPCI et bassins d’emplois prioritaires afi n d’établir 
une concertation entre collectivités et partenaires 
sociaux locaux, tout en mobilisant activement l’en-
semble du réseau des CIL et de leurs fi liales.

La Caisse des Dépôts accompagnera le fi nancement 
de l’effort régional de production de la période 
triennale (2014-2016) en mobilisant l’ensemble 
des produits de sa gamme de fi nancements (PLUS, 
PLA-I, PHARE, PHP, PLS, PLI) dans le respect de 
ses critères d’engagement et le cas échéant, des en-
veloppes contingentées disponibles (PLS, PLI).

La Caisse des Dépôts pourra également accompa-
gner l’effort fi nancier des collectivités locales en 
faveur de la production de logements en mobilisant 
l’enveloppe PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
afi n de fi nancer les apports en subventions auprès 
des organismes de logements sociaux.

Le Caisse des dépôts mobilisera ses fi liales (Groupe 
SNI, NLP, NLA) pour accompagner l’effort de re-
lance de la production de logements. Le Groupe 
SNI pourra notamment le faire dans le cadre des 
deux appels à projets lancés pour un total de 20 000 
logements (appels à projets de 10 000 logements so-
ciaux et de 10 000 logements intermédiaires). 

L’Etat engagera avec les collectivités locales une 
réfl exion sur les contreparties aux garanties d’em-
prunt.

Afi n d’accompagner l’augmentation massive de la 
production de logements locatifs sociaux, les col-
lectivités s’attacheront à mettre en place les garan-
ties permettant la mobilisation des prêts contractés 
auprès de la Caisse des Dépôts. 

L’EPF s’engage à consommer les fonds SRU/EPF 
dans les 2 années qui suivent leur affectation.

Produire des logements locatifs 
sociaux par des opérations
d’acquisition amélioration, de 
bail à réhabilitation, de création 
de logements communaux et la 
réquisition des logements vacants

Pour de nombreuses Communes soumises au rattra-
page SRU, l’obligation de création massive de loge-
ments sociaux est un véritable souci, car elle  leur 
paraît associée à des mouvements de populations 
exogènes.

Or dans les villes-centre en particulier, les popu-
lations modestes voire défavorisées, demandeurs 
de logement locatif social sont déjà logées sur le 
territoire communal mais elles sont les cibles pri-
vilégiées des marchands de sommeil dans l’habitat 
dégradé des centres anciens ou des périphéries des 
années 60. 

De nombreuses copropriétés ont été construites du-
rant la période de la reconstruction de masse, dans 
les années 1960. Pour certaines, pas entretenues, 
construites sans les préoccupations d’isolation et 
de performance du mode de chauffage, elles engen-
drent aujourd’hui de la précarité énergétique, avec 
une occupation paupérisée, voire « ghettoïsée », 
générant des problèmes de gestion locative, de dé-
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gradations dans les logements, d’incivilité ou de dé-
linquance, incitant encore moins les propriétaires à 
intervenir, qui deviennent de ce fait des pourvoyeurs 
de demandeurs DALO.

Ces copropriétés pourraient utilement voir leur rôle 
de « parc social de fait » transformé, en leur donnant 
un véritable statut de logements sociaux, avec un 
programme de réhabilitation des logements et des 
parties communes, assorti de modalités d’attribu-
tion et de gestion.  

Ainsi, ces populations bénéfi cieraient-elles d’un 
logement rénové sans les faire changer de quartier 
pour un loyer a priori moindre. Par ailleurs, ces lo-
gements participeraient au décompte de la loi SRU, 
de façon optimale car il n’y aurait pas création de 
résidences principales supplémentaires, suscitant 
encore mathématiquement, une augmentation du 
besoin SRU.

Il y a dans ce domaine, un enjeu considérable, au 
plan technique, social, mais aussi urbain, par une re-
conquête de certains quartiers y compris en centre-
ville et cela contribuerait à restreindre la consom-
mation excessive d’espaces non urbanisés.

Les partenaires s’engagent à :

Organiser la prospection de logements poten-
tiels et renforcer la programmation d’opéra-
tions d’acquisition amélioration et de baux à 
réhabilitation.

Transformer certaines copropriétés très dé-
gradées, en particulier des années 60, pour les 
faire évoluer de façon globale ou partiellement 
en logements locatif social à travers le proces-
sus d’acquisition amélioration.

La prospection de logements potentiels sera réalisée 
à partir du fi chier d’aide au repérage des coproprié-
tés de l’Anah. 
L’État, les collectivités et la CDC s’engagent à faci-

liter et accélérer les montages d’opérations d’acqui-
sition amélioration. 

La Caisse des Dépôts mobilisera ses offres de fi nan-
cement dans les mêmes conditions que la produc-
tion neuve en faveur des opérations d’acquisition-
amélioration.

L’État mobilisera les collectivités territoriales et les 
bailleurs sociaux sur des opérations d’acquisition 
amélioration et développera les compétences en or-
ganisant en particulier un séminaire dès le premier 
semestre 2014, avec l’ARHLM.

Les collectivités accompagneront les bailleurs so-
ciaux dans leur implication par une véritable action 
publique touchant à l’insertion de ces copropriétés 
dans la ville, la résorption de leur isolement éven-
tuel, l’amélioration de la qualité des espaces pu-
blics, la présence d’équipements attractifs...

L’EPF mettra en place à titre expérimental un dis-
positif de portage et interviendra sur les centres an-
ciens des 3 grandes agglomérations littorales et sur 
ceux de Marignane et Châteaurenard.

Développer l’offre de logements 
très sociaux ou à destination de 
publics spécifi ques

Les partenaires s’engagent à :

Atteindre l’objectif de 30% de PLAI dans la 
programmation de logements locatifs sociaux.

Articuler les fi nancements pour la production 
de logement très sociaux ou spécifi ques.

Pérenniser, consolider et professionnaliser les 
opérateurs de projets très sociaux pour déve-
lopper l’offre de logements locatifs très so-
ciaux.
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Coordonner l’action régionale de l’Etat sur les 
structures collectives.

L’État, la Région, la CDC et la Fondation Abbé 
Pierre engageront une réfl exion sur l’élaboration 
d’une convention visant à consolider, pérenniser et 
professionnaliser les opérateurs de projets très so-
ciaux (volet montage d’opération et accompagne-
ment social). Ils accompagneront le développement 
et la mise en place de nouveaux opérateurs. La fon-
dation Abbé Pierre partagera l’outil SOLIFAP avec 
les associations agréées en maîtrise d’ouvrage d’in-
sertion et les bailleurs sociaux pour le portage des 
opérations. La Région et la fondation Abbé Pierre 
leur présenteront l’étude sur les coûts d’usage des 
logements sociaux.

L’État, la Région et la Caisse des dépôts accom-
pagneront les bailleurs sociaux et les associations 
agréées en maîtrise d’ouvrage d’insertion pour ré-
pondre à l’appel à projet PLAI adapté. La métho-
dologie développée dans le cadre de la Convention 
Fondation Abbé Pierre / Région  et les outils de por-
tage existants pourront être utilisées dans ce cadre. 
Les partenaires pourront également s’appuyer sur 
la SA UES Habitat Pact Méditerranée, récemment 
créée, afi n de favoriser la production de logement 
d’insertion dans des conditions pérennes et profes-
sionnelles.

L’État, la Région et les collectivités le cas échéant 
concluront un partenariat fi nancier pour ouvrir la 
possibilité aux opérateurs d’obtenir des subventions 
PLUS sur les projets de logements étudiants.

La CDC apportera aux partenaires son expertise fi -
nancière pour l’analyse des associations MOI.

L’Etat défi nira une stratégie et une programmation ré-
gionales pluriannuelles des structures collectives dans un 
souci d’articulation des crédits d’investissement (gestion 
DREAL) et de fonctionnement (gestion DRJSCS.)

Privilégier la production de
logements sociaux dans les
communes SRU défi citaires

Les partenaires s’engagent à :

Harmoniser les principes de mise en carence 
et de majoration des pénalités des communes 
défi citaires SRU à l’échelle régionale

L’État s’engage à faire preuve de fermeté à l’égard 
des communes dont le bilan triennal 2011-2013 se-
rait particulièrement négatif au regard de principes 
régionaux de mise en carence et de majoration des 
prélèvements des communes défi citaires SRU.

La Région poursuivra son soutien aux communes 
respectant l’article 55 de la loi SRU par :

-  ses dispositifs de bonifi cation des subven-
tions attribuées aux communes respectant la 
loi SRU

-  sa minoration de l’ensemble des aides régio-
nales aux communes qui ne respectent pas 
leurs obligations en matière de logements lo-
catifs sociaux.

Favoriser l’innovation dans la
production de logement

La Région proposera d’organiser avec les parte-
naires de la charte régionale l’évaluation des pro-
jets innovants menés dans le cadre des politiques 
publiques énoncées précédemment (notamment la 
politique régionale, et le pacte national d’objectifs 
et de moyens). L’objectif est de favoriser la capi-
talisation des bonnes pratiques dans un objectif de 
diffusion, voire de modélisation, et contribuer ainsi 
à faire évoluer les politiques publiques.
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Orientation n°3

La région PACA est particulièrement concernée par 
l’habitat indigne et les copropriétés dégradées. Po-
tentiellement, 139 000 logements sont indignes dans 
le parc privé et 21 000 copropriétés sont très fra-
giles. Si la problématique «habitat indigne» consti-
tue fréquemment un volet des opérations program-
mées mises en œuvre sur les territoires, il existe en 
revanche peu de dispositifs de redressement de co-
propriétés. Par ailleurs, la mise en œuvre des Plans 
Départementaux de Lutte contre l’Habitat Indigne 
(PDLHI) est inégale suivant les territoires.

Dans le cadre du Plan de 
Rénovation de l’Habitat 
(PREH), piloté par l’État, 
la Région, l’Ademe et 
l’Anah, l’ensemble des 
partenaires infra-régio-
naux s’engagent pour 
accompagner la rénova-
tion énergétique des lo-
gements, notamment par 
la mise en place de plate-
formes d’accompagne-
ment global du particulier, 
ainsi que l’accompagne-
ment des rénovations des 
copropriétés.

La mise en œuvre du PREH suppose de renforcer, 
dynamiser et articuler des politiques existantes 
(programme Habiter Mieux de l’Anah validé par 
les Contrats Locaux d’Engagement, Politique de 
Rénovation Urbaine, Lutte contre l’Habitat In-
digne, Lutte contre la précarité énergétique.....) et 
les conjuguer à la mise en place de nouvelles po-
litiques, notamment d’accompagnement fi nancier 
(ex : opérateur fi nancier projeté par le Conseil Ré-
gional). Elle devra s’accompagner d’une qualifi ca-

tion du milieu professionnel, afi n que l’offre existe 
face à la demande, avec des conditions de qualifi ca-
tion « Reconnu garant de l’Environnement » renfor-
cées. Le développement de la sensibilisation et de 
la formation des acteurs (artisans, maîtres d’œuvre, 
opérateurs, points info énergie, associations, institu-
tionnels, collectivités, …) semble indispensable à la 
réussite de cet objectif.

Les objectifs quantitatifs de rénovation du loge-
ment du PREH (500 000 par an au niveau natio-
nal dont 120 000 logements sociaux) doivent être 

déclinés et partagés au 
niveau régional en tenant 
compte des résultats déjà 
atteints et des objectifs 
fi xés dans les conventions 
d’utilité sociale (CUS) et 
les Plans Stratégiques de 
Patrimoine (PSP) : 20 000 
logements sociaux ont été 
réhabilités depuis deux 
ans et demi (programme 
RHEA du conseil régio-
nal). Il s’agit à présent de 
déterminer pour les an-
nées à venir les stratégies 
d’amélioration thermique 

soutenues fi nancièrement : le niveau minimal visé 
par logement et /ou démarche « BBC compatible » 
en vue d’une massifi cation et/ou les opérations 
exemplaires.

Les partenaires se fi xent comme objectifs d’ac-
compagner les secteurs privé et public dans la 
rénovation, notamment énergétique, de garan-
tir des logements décents et adaptés dans le parc 
privé et de rénover les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville.

Accélérer la rénovation, notamment
énergétique, du parc existant, lutter contre 
l’habitat indigne et la précarité énergétique
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Accompagner le secteur privé 
dans la rénovation, notamment 
énergétique

Les partenaires s’engagent à :

Défi nir des secteurs à enjeux et y promouvoir 
la mise en place de programmes ou de contrats 
(OPAH, PIG, CLE ...), en faciliter la mise en 
œuvre ,  en suivre l’évolution et en faire l’éva-
luation.

Repérer les copropriétés dégradées, défi nir des 
méthodes d’intervention, accompagner leur ré-
novation.

L’État et la Région mettront un place un appui tech-
nique auprès des collectivités et des opérateurs par 
le biais d’actions de capitalisation d’expériences et 
de formations spécifi ques sur les outils de traitement 
des copropriétés dégradées (POPAC, VOC, OPAH 
copro...). L’ANAH apportera son appui méthodolo-
gique et initiera en particulier la démarche sur les 
départements côtiers. La Caisse des Dépôts pourra 
mobiliser auprès de la Région des crédits d’ingé-
nierie afi n d’accompagner la réfl exion sur des mon-
tages juridiques et fi nanciers innovants en vue de 
permettre les actions de réhabilitation énergétique 
du parc privé.

Les EPCI s’engagent à renforcer le volet « habitat 
privé » de leur PLH, que ce soit dans le diagnostic 
ou dans les propositions d’actions (notamment sur 
les copropriétés dégradées) et à mettre en œuvre, 
en lien avec les communes, les outils adaptés à leur 
territoire.

Les collectivités s’engagent à mettre en œuvre des 
programmes d’actions en vue de favoriser la réno-
vation de l’habitat privé et la mobilisation des aides 
de l’Anah.

L’Etat et les collectivités veilleront à promouvoir la 

diversifi cation d’intervention, notamment en assu-
rant l’information auprès des bureaux d’études  sur 
l’accès possible aux missions d’opérateurs. 

Les partenaires signataires des Contrats Locaux 
d’Engagement s’engagent à mettre en œuvre les ob-
jectifs signés.

Les partenaires s’engagent à :

Promouvoir et mettre en place des plate-formes 
de la rénovation énergétique.

L’Etat, L’ADEME, les ADIL et la Région ont mis 
en place les Points Rénovation Info Service, afi n de 
conseiller les particuliers dans leur démarche de ré-
novation. 
L’Etat, L’ADEME et la Région accompagnent 
les collectivités locales pour la mise en place des 
plate-formes de la rénovation énergétique, au tra-
vers de l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé par 
l’ADEME et la Région. Ils veilleront à l’articulation 
des plates-formes avec les dispositifs mentionnés 
ci-dessus.

Ils capitaliseront et diffuseront les expériences 
mises en œuvre en région ou au-delà, notamment au 
travers d’un site extranet.

Les collectivités s’engagent dans la création de ces 
plateformes, en répondant à l’AMI.

Les partenaires s’engagent à :

Harmoniser leurs critères d’attribution de sub-
ventions de rénovation pour un effet levier.

Optimiser les ressources par des partenariats 
fi nanciers innovants rechercher, proposer et 
mettre en place des solutions effi caces d’avance 
de subventions et de Prêt à Taux Zéro à des-
tination des propriétaires occupants modestes 
et très modestes, permettant ainsi de lever un 
frein majeur à la réhabilitation.
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Poursuivre leur implication dans les clubs ré-
gionaux permettant d’échanger, de partager les 
informations, les problématiques et les savoirs 
faire locaux (CODEBAQUE, Club des Maîtres 
d’Ouvrage, COTITA, Conférence Régionale 
sur la Transition Énergétique, Comité de pilo-
tage du PREH...).

L’Etat et la Région installeront le Club Régional 
de la rénovation Energétique en mobilisant l’AMO 
mise en place par l’Anah, afi n de capitaliser l’en-
semble des réfl exions menées par ces différents 
groupes.

L’Etat, l’Ademe et la Région s’engagent à pour-
suivre  le recensement des aides accordées par les 
collectivités, au travers de l’enquête confi ée à la 
Cellule Economique Régionale de la Construction.

Les collectivités s’engagent à répondre à cette en-
quête, dans le but d’améliorer l’information des par-
ticuliers.

Les collectivités s’engagent à réfl échir à une harmo-
nisation des critères d’attribution des subventions.

La Région est engagée dans la création d’un opéra-
teur énergétique.

L’Etat et la Région veilleront à actionner tous les 
leviers de fi nancements possibles dans le cadre des 
prochains PO et CPER.

Les partenaires s’engagent à :

Poursuivre la lutte contre la précarité énergétique.

L’Etat, l’Ademe et la Région s’engagent dans le 
cadre du pilotage du PREH à poursuivre la lutte 
contre la précarité énergétique.

Le Réseau Régional Energie Précarité apportera une ex-
pertise sur la précarité énergétique et fera émerger des ac-
tions et projets à développer par des opérateurs de terrain.

Les Départements et les collectivités délégataires 
d’aides à pierre participeront au groupe de travail 
précarité énergétique animé par le RREP.

Garantir des logements décents 
et adaptés dans le parc privé

Les partenaires s’engagent à :

Créer ou soutenir dans chaque département un 
pôle de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI), 
s’articulant avec le PREH. Cet outil a pour vo-
cation le repérage, l’enregistrement et le trai-
tement des situations, la sensibilisation et la 
prévention.

Mobiliser l’ensemble des outils existants pour 
lutter contre l’habitat indigne.

S’engager dans une véritable politique foncière 
de préemption d’immeubles dégradés.

Mettre en œuvre des partenariats avec les 
bailleurs sociaux pour l’acquisition améliora-
tion de tels immeubles.

Mettre en place des MOUS, des PIG, des 
OPAH, des RHI et des THIRORI.

Conjuguer action incitative et action coercitive 
vis-à-vis des propriétaires peu scrupuleux.

Faire exécuter les mesures de police, y compris 
en exécutant des travaux d’offi ce.

Mettre en œuvre une politique de prévention 
par le suivi des DIA, information/mise en 
garde des acheteurs, sensibilisation/sanction 
des notaires, des agences immobilières.

L’État animera un réseau des acteurs de la LHI, afi n 
de poursuivre les actions de formation et de sensi-
bilisation de l’ensemble des acteurs intervenant sur 
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cette thématique. Il veillera à l’articulation avec les 
magistrats concernés, notamment par le biais des 
procureurs « habitat indigne ».

Il mettra en place un comité de pilotage régional 
de l’action départementale. Dans ces instances, il 
veillera à l’association de l’ensemble des acteurs 
(ARS, APHM, FAP, CPAM...) 

Les Pôles de lutte contre l’habitat indigne devront 
permettre une meilleure articulation des acteurs 
(ARS, collectivités, procureur…) afi n de fl uidi-
fi er les procédures à mettre en œuvre en fonction 
des situations repérées. Ils devront aussi permettre 
d’identifi er les dispositifs opérationnels adéquats en 
complément des procédures strictement coercitives.

L’Etat (DDT et DDCS) déploiera ORTHI en PACA 
et l’alimentera afi n de constituer un outil de suivi 
fi able en partenariat avec les collectivités, les SCHS 
et les CAF.

L’Anah sera attentive au fi nancement de l’ingénie-
rie indispensable à la mise en œuvre de cette action.

Les collectivités, et notamment EPCI, renforceront 
leur implication dans la lutte contre l’habitat indigne 
en développant les compétences techniques néces-
saires au repérage des situations  d’insalubrité, soit 
en développant les services d’hygiène communaux 
pour avoir la maîtrise des procédures ou en faisant 
appel à des opérateurs en AMO. Elles recourront de 
façon plus systématique aux arrêtes d’insalubrité et 
de péril, aux travaux d’offi ce.

Elle s’engagent à mettre en place des programmes 
d’intervention (RHI, THIRORI), et à conjuguer 
action incitative et coercitive en s’appuyant no-
tamment sur les nouveaux outils offerts par la loi 
ALUR.

L’Etat, dans le cadre de la politique de lutte contre 
l’habitat indigne, utilisera pleinement les pouvoirs 
de police dont il dispose à cet égard (Arrêtés d’insa-

lubrité dans le cadre du Code de la Santé).

La Caisse des Dépôts accompagnera la réfl exion 
des partenaires sur la mise en place d’expérimen-
tations visant à développer des montages fi nanciers 
innovants pour la rénovation énergétique du parc 
privé. La Caisse des Dépôts mobilisera ses réseaux 
partenaires impliqués dans le développement du mi-
crocrédit Personnel (Fonds de Cohésion Sociale) en 
vue de lutter contre la précarité énergétique.

Rénover les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville

Les partenaires s’engagent à :

Préparer la mise en œuvre de la refonte de la 
ville, contribuer à la défi nition des quartiers et 
des secteurs prioritaires.

Intégrer la problématique ANRU dans l’en-
semble des actions, notamment les attributions 
de logements sociaux et la gestion du DALO.

Accélérer la reconstitution de l’offre de loge-
ments sociaux démolis en veillant à ce que les 
logements reconstitués soient adaptés en taille 
et en loyer aux ménages à reloger, afi n d’évi-
ter que l’ANRU ne vienne accentuer la tension 
actuelle.

Faciliter le relogement des ménages loca-
taires de logement destiné à la démolition 
(déploiement sur l’ensemble de la région de 
plate-formes de relogement), mutualisation de 
l’offre de logements des bailleurs des différents 
contingents.

Les collectivités, les conseils généraux et l’Etat  ex-
périmenteront des plate-formes afi n d’obtenir une 
réelle mutualisation du contingent des réservataires.
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Les collectivités (EPCI) intégreront dans les PLH 
les futurs projets, afi n de faire des PLH de véritables 
outils de politique globale de l’habitat.

Les partenaires veilleront à ce que les futurs contrats 
de ville, non nécessairement couverts par l’ANRU 
contiennent un volet habitat, et mobiliseront le droit 
commun sur les quartiers en diffi culté.

La Caisse des Dépôts poursuivra ses efforts de fi -
nancement des projets de rénovation urbaine (PPU 
et PRU) en veillant au respect des calendriers de réa-
lisation des opérations inscrites dans les maquettes.

Poursuivre la rénovation
thermique du logement social.

Les partenaires s’engagent à :

Poursuivre la rénovation, notamment énergé-
tique, des logements sociaux.

L’ARHLM poursuivra la sensibilisation des 
bailleurs sociaux avec l’aide de l’État, de la Région 
et de la Caisse des dépôts.

Les bailleurs actualiseront leurs conventions d’uti-
lité sociale sur le volet rénovation énergétique.

L’Etat, la Région, l’ADEME et la Caisse des Dépôts 
engageront une réfl exion commune afi n d’harmoni-
ser les conditions d’attribution des aides et d’enga-
gement des prêts sur Fonds d’Epargne afi n de dyna-
miser le recours à l’Eco-prêt auprès des organismes 
de logements sociaux.

La Région s’engage à poursuivre son soutien à la 
rénovation énergétique du parc social public et à 
partager l’évaluation de ses aides dans le cadre du 
dispositif RHEA depuis 2011.

L’Etat et la Région s’engagent à mobiliser les fonds 
FEDER  pour l’amélioration thermique du parc so-
cial public dans le cadre du prochain PO FEDER.

Action Logement s’engage sur le principe à contri-
buer à l’effort de réhabilitation énergétique du parc 
public de logements sociaux en fonction des orien-
tations nationales et régionales qui seraient retenues, 
et dans la limite de l’enveloppe déterminée annuel-
lement par le Conseil de surveillance de l’UESL à 
partir des montants fi xés par le décret enveloppe 
jusqu’en 2015 et par la convention pluriannuelle 
avec l’État ensuite.

L’engagement d’Action logement s’inscrit dans la 
réponse aux besoins des salariés et des entreprises et 
seulement dans ce cadre, qui a été défi ni par les par-
tenaires sociaux dans les accords nationaux inter-
professionnels d’avril 2011 (le logement des jeunes) 
et d’avril 2012 (le lien logement -emploi).

En l’état actuel de la réglementation, les prêts qui 
peuvent être consentis sont décrits en annexe (ar-
ticles R.313-19-2 IV et R.313-20-2 II du CCH). Ces 
prêts donnent lieu à des contreparties sous forme de 
réservations locatives dont le nombre et la valorisa-
tion sont négociées entre le ou les CIL apportant un 
fi nancement et l’opérateur, par référence aux règles 
communes régionales.
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Orientation n°4

Les personnes défavorisées ou porteuses de han-
dicaps s’entendent comme celles relevant des 
Plans Départementaux d’Action pour le Logement 
et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD). 

La loi ALUR (article 47) met en place plusieurs me-
sures relatives à la gestion de la demande et l’infor-
mation du demandeur :

-  Nouveaux services enregistreurs, dossier 
unique,

-  Défi nition d’un droit à l’information du de-
mandeur,

-  Mise en place des dispositifs de gestion par-
tagée,

-  Organisation de la gestion nationale du SNE,

-  Les plans de gestion et d’information des de-
mandeurs.

Elle établit également une gouvernance par la confé-
rence intercommunale du logement.

Des outils d’observation sont en cours de déploie-
ment, ils répondent partiellement au suivi attendu 
c’est à dire permettre de trouver la meilleure adéqua-
tion entre l’offre et la demande pour les personnes 
défavorisées ou porteuses de handicaps. Si à ce jour 
on obtient une bonne visibilité sur l’utilisation du 
contingent préfectoral, utilisé en priorité pour le re-
logement des demandeurs DALO, les autres contin-
gents semblent peu mobilisés.

Pour la gestion de leur contingent, les préfets bé-
néfi cient du Système Priorité Logement (SYPLO). 

Cet outil donnera une visibilité très fi ne, et en temps 
réel, du vivier de demandeurs prioritaires pour l’ac-
cès au logement par rapport au contingent réservé 
de l’État. Dans ce cadre, l’association des bailleurs 
et la fi abilité des interfaces sont des conditions de 
réussite.

La présence de l’État au sein des commissions d’at-
tribution permet de garantir la bonne marche du 
processus d’attribution et notamment l’examen de 
toutes les candidatures et la motivation des refus. 
Elle est néanmoins très chronophage.

La loi ALUR pose le principe d’un service intégré 
d’accueil et d’orientation (SIAO) dans chaque dé-
partement comme plateforme unique de l’ensemble 
des places d’hébergement. Le SIAO a aussi un rôle 
de mobilisation des places vacantes du secteur du 
logement  accompagné et des logements ordinaires.

Au-delà de l’observation, il est nécessaire de garan-
tir une meilleure prise en compte de cette problé-
matique dans les documents de planifi cation afi n de 
s’engager sur des objectifs de production permet-
tant d’offrir une réponse aux besoins des personnes 
défavorisées.

Faciliter l’accès et le maintien dans le
logement des personnes défavorisées ou
porteuses de handicap
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Répondre aux besoins en logement 
des personnes défavorisées  ou 
porteuses de handicaps

Les partenaires s’engagent à :

Fiabiliser la connaissance des personnes défa-
vorisées ou porteuses de handicaps, de leurs be-
soins en logement et des réponses apportées à 
ces besoins.

La mission Ouvrir la ville en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur sera le lieu où seront étudiées les actions 
à mettre en place pour développer et partager la 
connaissance sur la politique sociale de l’héberge-
ment et du logement.

L’État animera et formera les partenaires sur l’utili-
sation des bases de données Numéro Unique, INFO-
DALO et SYPLO et, dès que ces bases seront fi abi-
lisées, établira un bilan périodique de la demande en 
logement social et de la réponse à cette demande (en 
particulier sur les contingents réservataires).

Les bailleurs sociaux alimenteront dans les délais 
réglementaires l’outil SNE (système national d’en-
registrement de la demande en logement social) et 
poursuivront leur action sur la fi abilisation et l’amé-
lioration de la qualité des informations enregistrées 
(demandes et radiations).

Les bailleurs sociaux et l’État utiliseront l’outil SY-
PLO pour la gestion du contingent préfectoral, à la 
suite des formations données et dans la mesure où 
les interfaces entre SYPLO et les outils des bailleurs 
fonctionneront.

Les autres réservataires auront la possibilité d’uti-
liser SYPLO. A défaut, ils fourniront aux parte-
naires un bilan périodique de la mobilisation de leur 
contingent au profi t des personnes défavorisées ou 
porteuses de handicaps.

Les conseils généraux fourniront aux partenaires un 
bilan annuel précis de l’utilisation du Fonds de So-
lidarité pour le Logement (FSL).

Les bailleurs sociaux et les associations alimente-
ront un répertoire des structures d’hébergement et 
des logements adaptés (résidences sociales, foyers, 
logements « ordinaires » en maîtrise d’ouvrage d’in-
sertion, logements adaptés pour les gens du voyage) 
qu’ils possèdent et/ou qu’ils gèrent (non enquêtés 
dans le cadre de RPLS), existants et projetés.

Ce répertoire fi gurera dans les PDALHPD.

Les partenaires s’engagent à :

Prendre en compte le logement des personnes 
défavorisées ou porteuses de handicaps dans 
les plans et programmes et communiquer lar-
gement sur ce thème

Porter à la connaissance des bailleurs pri-
vés l’existence de la Garantie universelle des 
loyers (GUL).

Les Départements et l’État réaliseront d’ici 2017 des 
PDALHPD garantissant la prise en compte de toute 
la chaîne de l’hébergement au logement autonome. 
Ces plans devront en particulier défi nir les actions 
à mettre en place pour maintenir les ménages dans 
leur logement (accompagnement, résorption des lo-
gements indignes, lutte contre la précarité énergé-
tique) et pour mobiliser le parc privé (actions d’in-
termédiation locative, objectifs dans les OPAH et 
les PIG, réquisitions). Ils devront également défi nir 
les moyens nécessaires à leurs actions (contribu-
tions des crédits de l’État et du FSL, voire d’autres 
partenaires).

Les actions des PDALHPD devront développer une 
approche territoriale permettant une meilleure prise 
en compte des  besoins dans les PLH. 
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Les EPCI s’engagent à renforcer le volet social de 
leur PLH, par une association systématique des 
DDCS et par les apports de la Commission n°1 du 
CRH. Les PLH comprendront obligatoirement des 
volets relatifs à l’habitat adapté, à la mobilisation du 
parc privé et à la gestion de la demande et attribu-
tions (en s’appuyant sur la loi ALUR pour les moda-
lités de gestion opérationnelle et de gouvernance).

L’Etat mènera une étude, en concertation avec la 
Mission Ouvrir la Ville, visant à évaluer les volets 
« publics en diffi culté » des PLH afi n d’accompa-
gner les territoires à renforcer ces axes, aussi bien 
dans le cadre des révisions que dans le cadre de 
l’élaboration des nouveaux PLH.

Les Plans Locaux d’Urbanisme devront permettre 
la création de l’offre adaptée de logement et d’hé-
bergement programmée dans les PLH.

La commission n°1 du CRH, qui aborde les ques-
tions relatives à la politique sociale de l’héberge-
ment et du logement, se réunira 2 à 3 fois par an 
pour suivre l’état d’avancement des actions de 
l’orientation n°4 de la charte.

Les EPCI mettront en place des conférences inter-
communales du logement, telles que prévues par la 
loi ALUR. Ces conférences défi niront des objectifs 
partagés d’attribution aux bailleurs sociaux et ré-
servataires par catégorie de public (DALO, sorties 
d’hébergement, relogement ANRU, autres publics 
du PDALPD).

Les partenaires devront sensibiliser les maires (en 
particulier les nouveaux élus) sur le logement des 
personnes défavorisées ou porteuses de handicaps 
(présence au sein de leur commune, réponse à 
leurs besoins, fonctionnement des contingents, rôle 
du maire dans les attributions). A la demande des 
maires, ils pourront être amenés à participer à des 
réunions publiques qui évoquent ces questions.

Les partenaires s’engagent à :

Faciliter les démarches des personnes défavo-
risées ou porteuses de handicaps à la recherche 
d’un logement.

La loi ALUR permettra le dépôt d’un dossier unique 
de demande de logement social et l’information du 
demandeur sur l’évolution de son dossier. 

Les EPCI ou les communes qui les composent de-
vront pouvoir accueillir et informer les demandeurs 
et étudier la possibilité de devenir service enregis-
treur de la demande.

Les partenaires accentueront la déconcentration 
des Commissions de Coordination des Actions de 
Prévention des Expulsions locatives (CCAPEX) en 
CCAPEX « locales ».

Dans l’objectif d’accélérer et d’optimiser l’attribu-
tion des logements, l’État étudiera, sous réserve de 
l’accord des bailleurs concernés et et des autres ré-
servataires, les conditions d’un passage d’une ges-
tion directe en stock de leur contingent à une ges-
tion déléguée en fl ux.

Les EPCI étudieront la prise de compétence du 
DALO, accompagnée du contingent de l’État, et 
présenteront leurs conclusions en commission n°1 
du CRH.

Les partenaires s’engagent à :

Mettre en place et fi nancer les actions permettant 
l’accès et le maintien dans le logement des per-
sonnes défavorisées ou porteuses de handicaps.

Les partenaires optimiseront l’utilisation de leurs 
crédits au profi t de la politique sociale de l’héberge-
ment et du logement.

Les bailleurs sociaux et les organismes de Maîtrise 
d’Ouvrage d’Insertion s’engagent à répondre à l’ap-
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pel à projet FNDOLLTS PLAI à bas niveau de quit-
tance.

Les associations de maîtrise d’ouvrage d’insertion 
développeront leurs projets, avec le soutien des par-
tenaires fi nanceurs. 

Les associations développeront leurs projets d’ac-
compagnement des ménages vers et dans le loge-
ment, mettront en place des actions permettant le 
maintien dans le logement,  promouvront auprès des 
bailleurs privés la mobilisation de leur parc pour lo-
ger les personnes défavorisées ou porteuses de han-
dicaps et, si nécessaire, assureront le rôle d’intermé-
diaire entre le locataire et le propriétaire.

Les bailleurs sociaux et les associations se mobili-
seront sur l’appel à projet « 10 000 logements ac-
compagnés ».

La Caisse des Dépôts accompagnera les politiques 
publiques d’insertion par le logement en mobilisant 
les prêts spécifi ques dédiés à l’hébergement d’inser-
tion notamment en faveur des structures dédiées et 
structurées pour la production des logements pour 
les plus défavorisées.
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Orientation n°5

Le développement urbain est sauf exception, moins 
organisé par la puissance publique en PACA que 
dans le reste du pays. Les deux grandes opérations 
d’aménagement publiques que sont Euroméditerra-
née et Plaine du var sont l’arbre qui cache la forêt. 
Les opérations d’habitat groupé ou les ZAC sont 
trop peu nombreuses ou trop peu ambitieuses. Le 
moindre avancement des opérations ANRU, no-
tamment sur Marseille est une autre facette de cette 
insuffi sance. Enfi n, les petites opérations d’habitat 
dans le diffus ne trouvent pas toujours de réponse ou 
dans des délais qui ne correspondent pas à l’urgence 
des situations. 

L’insuffi sance de projets conduit paradoxalement à 
un risque de concurrence entre des fi nanceurs. C’est 
le cas entre l’État (prélèvement SRU) et la Région 
(sortie de portage) sur leur participation à l’acqui-
sition de foncier par l’EPF ou entre l’État, Action 
logement et les collectivités sur certaines opérations 
pour lesquelles les contreparties (logements contin-
gentés) sont diffi ciles à trouver.

Enfi n, l’insuffi sance de projets de logements so-
ciaux interroge sur la mobilisation de l’ensemble 
des communes et sur la capacité du système de 
production à développer une offre nouvelle de lo-
gement à la hauteur des besoins. La dynamique de 
construction de logements sociaux appartient pour 
partie aux EPCI délégataires présents sur les zones 
les plus tendues. Si on observe la production de lo-
gements locatifs sociaux des délégataires d’aides à 
la pierre on constate globalement une tendance à la 
baisse de la production.

Le constat fait sur la diffi culté de sortir des opéra-
tions complexes incluant la production de logements 
locatifs sociaux a conduit l’État (prélèvement SRU) 

et la Région (subvention sortie de portage EPF) à 
mettre en place des dispositifs d’accompagnement 
pour faciliter la sortie des opérations.

Il apparaît important de mobiliser davantage encore 
d’acteurs pour avoir un effet accélérateur sur la sor-
tie de ces opérations.

Au-delà des opérateurs, l’association des habitants 
à la mise en œuvre d’une politique locale de l’Habi-
tat, (élaboration de PLH, concertation sur les projets 
d’aménagement…) constitue un enjeu majeur pour 
favoriser l’acceptabilité des projets de logements 
et notamment des logements sociaux et une plus 
grande implication des habitants dans leur habitat.

Des démarches innovantes, telles que des confé-
rences de consensus sur le logement, peuvent être 
déclinées en PACA.

Construire des partenariats, faciliter les
gouvernances et mobiliser les moyens de tous 
en faveur du logement de façon coordonnée
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Renforcer l’action des délégataires 
d’aide à la pierre

Les partenaires s’engagent à :

Promouvoir, faciliter et améliorer la délégation 
des aides à la pierre.

Promouvoir l’élaboration d’un PDH dans les dé-
partements insuffi samment couverts par les PLH.

L’État et les délégataires des aides à la pierre réexa-
mineront en tant que de besoin les conventions 
de délégation pour prévoir des moyens suffi sants 
(moyens humains, techniques et fi nanciers) pour at-
teindre des obligations de résultat et dans un soucis 
d’harmonisation des pratiques.

L’État réalisera une évaluation annuelle de la pro-
duction des délégataires d’aide à la pierre et à mi-
parcours un bilan détaillé. Il renforcera l’animation 
des délégataires d’aide à la pierre en instaurant des 
dialogues constructifs et exigeants réguliers.

Les EPCI aujourd’hui non délégataires des aides à la 
pierre étudieront la possibilité de le devenir et pré-
senteront leurs conclusions en commission n°2 du 
CRH, qui aborde les question relatives au dévelop-
pement et à l’amélioration de l’offre en logement.

Développer des ingénieries adap-
tées aux projets

Les partenaires s’engagent à : 

Impulser l’intervention de nouveaux acteurs et 
partenariats (notamment sur les métropoles).

Sensibiliser les élus à la création d’établissements 
publics locaux et à l’ingénierie publique de projet.

Développer une ingénierie de l’acquisition 
amélioration.

L’État, la Caisse des Dépôts et l’ARHLM appor-
teront des éléments de connaissance sur le pano-
rama régional des bailleurs sociaux. Ils réuniront 
annuellement les bailleurs sociaux pour établir un 
bilan des dispositifs (freins, leviers d’action, pistes 
d’amélioration...)

Les bailleurs sociaux étudieront la possibilité de 
créer ou développer l’activité d’aménageur.

L’État apportera des éléments de connaissance sur 
le panorama régional des aménageurs et des asso-
ciations agréées œuvrant pour le logement. Il réu-
nira annuellement les aménageurs d’une part et les 
associations d’autre part pour établir un bilan des 
dispositifs (freins, leviers d’action, pistes d’amélio-
ration...)

L’Anah apportera des éléments de connaissance sur 
le panorama régional des opérateurs d’OPAH et de 
PIG et les réunira annuellement pour établir un bi-
lan des dispositifs (freins, leviers d’action, pistes 
d’amélioration...)

L’État, la Région, l’ARHLM, la FNARS consti-
tueront une liste de bailleurs sociaux ou opérateurs 
MOI ressources qui accompagneront en tant que 
maîtres d’ouvrage délégués les associations dans 
leur projet de construction.

L’État, l’Anah, l’ARHLM, la Région et l’EPF or-
ganiseront un palmarès régional de l’habitat. Ils pu-
blieront un catalogue des opérations candidates en 
mettant l’accent sur les lauréats.

Ils réaliseront un guide à l’usage des élus pour pro-
mouvoir la qualité et améliorer la perception du lo-
gement social auprès d’eux et du grand public.

Les partenaires organiseront des visites de réalisa-
tions exemplaires de logements sociaux en PACA et 
dans d’autres régions à destination des élus.
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Orientation n°6

Pour répondre effi cacement aux enjeux d’amélio-
ration quantitative et qualitative de l’offre de loge-
ments en région PACA, il convient de développer 
l’animation de partenariats, de partager l’observa-
tion des territoires et de mettre en place des outils 
et des méthodes adaptés. La déclinaison des enjeux 
nationaux doit être précisée en fonction des spécifi -
cités locales. Elle doit être fondée sur l’analyse des 
enjeux locaux tels que les besoins et l’offre de lo-
gements et d’hébergement, l’observation des coûts 
(loyer, immobilier) et la compréhension des fi lières 
de production du foncier.

En matière d’observation de l’occupation du sol, 
l’Etat et la Région ont constitué dans le cadre du 
Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2000/2006, 
un Centre Régional de l’Information Géographique 
(CRIGE) afi n de mutualiser les bases de données 
spécifi ques à ce domaine (OCCSOL, PCI, MAJIC 
3, prochainement le référentiel foncier public, …). 
En parallèle, la Région soutient fi nancièrement les 
collectivités souhaitant développer leur système 
d’information géographique, dans un cadre de mu-
tualisation via le CRIGE PACA.
Construire plus de logements adaptés aux besoins, 
accélérer la rénovation et favoriser l’accès et le 
maintien au logement sont des ambitions qui requiè-

rent une connaissance précise et partagée du terri-
toire. Il est donc essentiel de prévoir le développe-
ment d’observatoires, d’études et d’évaluations sur 
la politique de l’habitat. Le partage et la diffusion de 
la connaissance acquise contribuent à mieux défi nir 
les enjeux et porter la politique de l’habitat.

Partager des données fi ables 
pour améliorer la connaissance 
des territoires et leurs spécifi cités 

 Les partenaires s’engagent à :

Parfaire la fi abilisation des données en particu-
lier lors de la saisie, pour nourrir les différentes 
applications en lien avec les politiques de 
l’habitat (Système national d’enregistrement, 
ComDalo, SYPLO , SITADEL, PERVAL, Ga-
lion, SPLS...)

La base de données SITADEL (base de données 
nationale des permis de construire), est un outil in-
dispensable au suivi régulier de la construction à 
différentes échelles. Les partenaires inciteront les 
services instructeurs des permis de construire (col-
lectivités, DDT(M)) à fi abiliser leurs saisies et les 
délais de transmission vers la base de données na-
tionale.

Les partenaires sensibiliseront les collectivités et 
les services de l’Etat sur la numérisation et la dif-
fusion des documents d’urbanisme et des servitudes 
d’utilité publique. Le géoportail de l’urbanisme sera 
la plateforme légale de publication des documents 
d’urbanisme à partir du 1er janvier 2020. Le CRIGE 
est chargé par l’Etat et la Région de coordonner les 
démarches de dématérialisation, d’accompagner les 
producteurs dans le processus de numérisation no-

Accompagner la démarche par des actions
d’animation, d’observation, d’étude et de
promotion des politiques du logement et du foncier
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tamment dans la mise aux normes des données. Les 
collectivités s’engagent à anticiper cette obligation 
en déposant ses documents au format CNIG à partir 
de 2015 dans le respect du guide de la numérisa-
tion des documents d’urbanisme en région PACA, 
élaboré par le CRIGE. Ce guide a été élaboré dans 
le cadre d’un protocole de numérisation des docu-
ments d’urbanisme signé par l’Etat et la Région, vi-
sant à produire une base de données régionale nor-
mée et homogène. Cette anticipation permettra que 
les documents d’urbanisme numérisés soient dispo-
nibles et partagés, notamment pour la réalisation de 
travaux sur la construction de logements (recherche 
de foncier disponible, densifi cation,...), entre autres 
ceux utilisant l’outil Urbansimul.

 Les partenaires s’engagent à :

Développer de façon coordonnée la production 
d’études et d’indicateurs communs, la diffusion 
de données à l’échelle de territoires de projet et 
de zonages thématiques.

Les partenaires construiront un cadrage régional 
pour décliner les besoins en construction de loge-
ments sur les territoires et défi nir les secteurs prio-
ritaires à enjeux sur la base de l’étude prospective 
ménages/logements. Ils identifi eront et évalueront 
les besoins en structures collectives sur les terri-
toires en lien avec les diagnostics à 360°, les PLH, 
les PDALPD, les PDAHI. L’Etat, la Région et les  
délégataires valoriseront l’expérience d’une charte 
de cohésion sociale et territoriale élaborée par la 
DDCS 83 et la communauté d’agglomération Var 
Estérel Méditarranée  (diagnostic/orientations/pro-
gramme d’actions).

En partageant au sein d’un réseau, leurs études et 
leurs analyses réalisées dans le domaine de l’habi-
tat, les collectivités contribueront à la connaissance 
des spécifi cités du territoire régional. Dans chaque 
secteur prioritaire défi ni, ils pourront mettre en pers-
pective les capacités de réponse de leur territoire et 
les modes de production de foncier nécessaire.

Les agences d’urbanisme et le CEREMA apporte-
ront leur expertise et leur expérience notamment en 
termes de méthodologie et d’analyse pour parfaire 
la connaissance des territoires et améliorer la fi abi-
lité des données.

La capitalisation et la valorisation de l’ensemble 
de cette connaissance apportée par tous les acteurs 
seront partagées au sein d’un fonds documentaire 
commun et les résultats des études conduites seront 
partagés via des actions associant les divers réseaux 
existants.

Mettre en place des systèmes 
d’observation pour dynamiser les 
politiques locales de l’habitat

 Les partenaires s’engagent à :

Construire dans chaque département les condi-
tions de mise en place d’un observatoire, en 
particulier sur les loyers du parc privé.

L’Etat et la Région mettront en œuvre un obser-
vatoire de l’Habitat comme outil partenarial de 
connaissance du territoire et lieu de réfl exion au-
tour des évolutions et problématiques de l’habitat 
(construction, loyer, évolution du parc, caractéris-
tiques de la demande, réhabilitation, innovation, ...) 
notamment dans l’objectif d’alimenter les travaux 
du Comité Régional de l’Habitat :

-  Élaborer une stratégie régionale des études et 
mettre en place un réseau pour capitaliser et 
valoriser la connaissance

-  Arrêter un programme annuel d’analyses ré-
gionales et départementales et valoriser leurs 
résultats au travers de documents de synthèse

-  Réunir les acteurs de l’habitat lors d’ateliers 
thématiques réguliers, et animer plus spécifi -
quement un groupe de travail dédié aux ob-
servatoires des EPCI
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-  Défi nir une méthodologie commune, avec 
l’appui du CRIGE pour garantir la qualité 
et l’homogénéité des informations, ainsi que 
l’interopérabilité des données et systèmes 
d’information.

Dans les territoires soumis au dispositif d’encadre-
ment des loyers, les ADIL déploieront l’observation 
des loyers du parc privé sur l’ensemble du territoire 
concerné, dans le respect des règles défi nies au ni-
veau national et validées par le comité scientifi que.
Sur l’ensemble du territoire régional, elles favori-
seront la création de partenariats techniques et fi -
nanciers entre les acteurs de l’habitat pour initier la 
création de nouveaux observatoires.

Sur la base des analyses régionales et départemen-
tales, l’Etat proposera des documents de synthèse 
sur les problématiques de l’habitat (construction, 
loyer, évolution du parc, caractéristiques de la de-
mande...). 

La Région soutiendra la création de poste de char-
gés de mission observatoire habitat au sein des col-
lectivités, au même titre que les chargés de mission 
SCOT et géomaticiens.

Les professionnels de l’immobilier s’attacheront à 
pérenniser la fourniture des données sur les loyers  
du parc privé vers les observatoires locaux de PACA.
L’Etat s’engage à mettre en œuvre l’encadrement 
des loyers à partir des données fournies par les ob-
servatoires agréés.

Intervenir pour réguler et
compenser le coût du foncier et 
de l’immobilier 

La politique foncière est une dimension forte de la 
politique de l’habitat. L’observation des prix, des 
dynamiques et du marché foncier et immobilier est 
un des moteurs du volet foncier de la stratégie ré-
gionale pour le logement. Aujourd’hui, les outils 

mis en place au sein des services de l’État et des 
collectivités (référentiels, bases de données, ob-
servatoires, outils de simulation d’aménagement 
urbain) ne sont pas suffi samment animés, connus, 
déployés et donc utilisés. Un partenariat régional 
est indispensable pour rendre ces outils accessibles 
et donner aux collectivités la capacité de connaître 
la réalité des marchés et des besoins en logement, 
pour recenser les gisements fonciers, les qualifi er, 
les prioriser, et traduire ce potentiel foncier en offre 
de logements.

 Les partenaires s’engagent à :

Accompagner les collectivités pour l’utilisation 
d’outils et la défi nition de stratégies foncières.

L’État et la Région pilotent et animent un réseau le 
Comité Régional des Opérateurs Fonciers, CROF 
dont l’un des objectifs est de mettre en œuvre le vo-
let foncier de la stratégie régionale pour le logement 
et développer une culture de l’intervention foncière 
publique.

Ils mettront en œuvre un système d’observation 
partenarial et animeront notamment un groupe de 
travail régional sur l’exploitation des données DVF, 
afi n d’accompagner les collectivités dans l’exploi-
tation de cette nouvelle base de données sur les va-
leurs foncières et immobilières.

Dans ce cadre, ils défi niront une méthodologie de 
mobilisation du foncier pour recenser les gisements, 
les qualifi er, les prioriser, utiliser l’outil le plus ap-
proprié pour traduire ce potentiel en offre de loge-
ments. En réponse aux attentes des collectivités, des 
outils d’aide à la décision pourront être créés.

L’EPF contribuera aux réfl exions et aux actions me-
nées dans le cadre du Comité Régional des Opéra-
teurs Fonciers, CROF.

Il partagera ses données et ses analyses sur l’acti-
vité et la dynamique des marchés fonciers et immo-
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biliers les valeurs de marché immobilier et foncier 
(exploitation de la base Données Valeurs Foncières) 
et participera à l’information et à la formation sur 
les outils fonciers et la mise en œuvre de stratégies 
foncières en lien avec l’État.

Les collectivités partageront leur connaissance ba-
sée sur les observatoires locaux et leurs expériences, 
dans le cadre d’ateliers thématiques du CROF. 

Elles s’attacheront à mettre en œuvre une stratégie 
foncière adaptée à leur territoire et utiliser les outils 
opérationnels pour transformer leur potentiel fon-
cier en offre de logements.

La Caisse des Dépôts contribuera aux réfl exions et 
aux actions menées dans le cadre du Comité Régio-
nal des Opérateurs fonciers (CROF). Elle mettra à 
disposition ses données et ses analyses sur l’activité 
des marchés fonciers et participera à l’information 
sur les outils de fi nancement des stratégies foncières 
des collectivités locales.

Page 30 sur 30



Charte régionale pour le foncier et le logement en PACA
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représenté par M. Michel Cadot, Préfet de la Région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône

L’ANAH
(Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat)
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représentée par Mme Elisabeth Viola, Directrice régionale

l’Association Régionale des Organismes 
HlM des régions Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et Corse
représentée par M. Bernard Oliver, Président

L’Union régionale pour l’habitat des 
jeunes de Provence-Alpes-Côte d’Azur
représentée par M. Jean-Claude Sobréro, Président

La FEPL
(Fédération des Entreprises Publiques Locales)
Représentée par M. Marc DAUNIS, Président

La Région
représentée par M. Michel Vauzelle, Président de la 
Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

L’ARS
(Agence Régionale de Santé)
représentée par M. Paul Castel, Directeur général

L’EPF
(Établissement Public Foncier)
représenté par Mme Claude Bertolino, Directrice générale

La Fondation Abbé Pierre pour le
logement des personnes défavorisées
représentée par M. Fathi Bouaroua, Directeur régional 

L’ADEME
(Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie)
représentée par M. Thierry Laffont, Directeur régional 

Les partenaires de cette charte s’engagent à respecter 
son contenu et à promouvoir les actions contribuant à sa 
mise en œuvre.

Signatures des partenaires



CHARTE RÉGIONALE D'ENGAGEMENT POUR LE LOGEMENT
ET DE MOBILISATION POUR LE FONCIER

La région Provence-Alpes-Côte d'Azur est marquée par un retard important de construction de logements en 
particulier sociaux (cf tableau en page 3), un marché immobilier tendu qui ne correspond pas au niveau des 
revenus des ménages et une grande pauvreté marquée par une précarité croissante. Vingt mille logements 
ont été mis en chantier en 2013, alors que le besoin pour PACA est de trente mille à trente six mille logements 
par an (étude INSEE 2013.) Malgré une progression constante depuis 10 ans du nombre de logements sociaux 
financés et une année record en 2013 avec près de 8 800 logements locatifs sociaux engagés, le rattrapage à 
effectuer reste considérable (près de 200 000 logements à produire avant 2025 au titre de la loi SRU).
En 2013 on note une augmentation du nombre de demandeurs d'emploi dans le secteur de la construction 
ainsi qu'un repli de la production.

La charte d'engagement  pour  le  logement  et  de mobilisation pour  le  foncier :  mobiliser  les  acteurs  de 
l'habitat 

La charte d’engagement entre les partenaires du foncier et du logement a été construite sur la base de la 
stratégie régionale du logement. Elle a été validée par l’ensemble des Préfets de départements et par 
l’ensemble des acteurs de l'habitat et du logement lors du Comité Régional de l’Habitat qui s’est tenu en 
janvier 2014. Il était impératif que chacun des acteurs s'engage et agisse concrètement.
Des freins mais également des leviers pour la construction ont été identifiés en PACA. Les différents axes de 
travail résumés dans la Charte sont clairement destinés à lever les blocages et à répondre aux manques 
discernés.
Cette  charte  vise  donc  à  ce  que  l’ensemble  des  partenaires  s’engagent  sur  des  actions  concrètes  et  sur 
chacune des 6 orientations définies.
Le Conseil régional, l'Association régionale des organismes HLM PACA Corse, l’Établissement public foncier, la  
Caisse  des  dépôts,  la  Fondation  Abbé  Pierre,  l’Union  régionale  pour  l’habitat  des  jeunes,  la  Fédération  
régionale des entreprises locales, l’Agence régionale de la santé et l’ADEME, entre autres acteurs de l'habitat  
ont signé aujourd'hui la charte, et son adoption par le comité régional de l'habitat marque un nouveau départ  
pour une action coordonnée, anticipée et planifiée. Les EPCI, dont l'action est déterminante en matière de  
construction  de  logements  ont  aussi  contribué  à  l'écriture  de  cette  charte,  et  pourront  la  signer  ou 
l'approuver par délibération.
La charte fixe des objectifs précis déclinés en plan d'actions. Les préfets de département accompagneront les  
collectivités vers une déclinaison de cette charte au plus près de leur territoire. 
A l'échelle départementale,  une action spécifique sera conduite pour s'assurer que les grands projets de 
construction en cours ne rencontrent pas d'obstacle particulier à leur réalisation et trouvent des solutions.
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Les 6 orientations pour le logement et le foncier

1 - Anticiper la question du foncier mobilisable
Constatant que la production de logements, notamment sociaux, est intimement liée à la question du foncier 
constructible, 4 objectifs sont affirmés dans la charte : 

- L’identification du  potentiel foncier disponible

- La fabrication du foncier et des droits à construire pour le logement

- Le développement des interventions de l'EPF et des bailleurs sociaux sur les territoires déficitaires, en  
particulier SRU

- L’accélération de la mobilisation du foncier public

Sur ce dernier point, le préfet de région a déjà signé deux arrêtés fixant la liste régionale des terrains de l’État  
cessibles pour le logement. Ils permettent d'identifier 26 terrains pour la construction de 1500 logements  
environ dont  deux tiers  de logements  sociaux. Les  services  de  l’État  mènent  une action  de  repérage de 
nouveaux terrains et d'accélération des projets en cours. Un référentiel foncier public sera déployé et utilisé 
dans tous les départements. Il pourra être élargi par convention à l'ensemble des fonciers publics, ceux des 
collectivités volontaires et de tous les établissements publics.

2 - Construire plus de logements adaptés aux besoins

Un autre frein constaté et spécifique à la région Paca indique que la proportion de logements sociaux est  
historiquement  faible  et  que  les  logements  du  parc  privé  ne  répondent  pas  assez  aux  besoins  de  la 
population. Afin de produire plus de logements, notamment sociaux, les partenaires signataires de la Charte  
se fixent, entre autres, comme objectifs, de privilégier la production de logement sociaux dans les communes  
SRU déficitaires en l’adaptant aux évolutions sociétales et aux besoins de la population, de développer des  
opérations d'acquisition-amélioration. Sur ce dernier point, la DREAL et l'ARHLM ont réuni pour la première 
fois sur ce sujet, les bailleurs sociaux et les territoires qui gèrent les crédits d'aide à la pierre en présence des  
services centraux du ministère du logement pour repérer les moyens techniques et financiers disponibles. Ils  
ont décidé ensemble de poursuivre cette mobilisation afin de trouver une solution adaptée à chaque projet.

3 - Accélérer la rénovation des logements
La  région  PACA  est  particulièrement  concernée  par  l'habitat  indigne  et  les  copropriétés  dégradées.  
Potentiellement, 139 000 logements sont indignes dans le parc privé et 21 000 copropriétés sont très fragiles. 
Si la problématique « habitat indigne » constitue fréquemment un volet des opérations programmées mises 
en œuvre sur les territoires, il existe en revanche peu de dispositifs de redressement de copropriétés. De plus, 
la mise en œuvre des Plans Départementaux de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) est inégale suivant les  
territoires.
A travers la charte, l'État et le Conseil régional se sont par exemple engagés à mettre en place un appui  
technique auprès des collectivités et des opérateurs par le biais d'actions de capitalisation d'expériences et 
de  formations  spécifiques  sur  les  outils  de  traitement  des  copropriétés  dégradées.  Les  partenaires  
s’engagent aussi à poursuivre la rénovation thermique du parc social et à accélérer la reconstitution de 
l’offre en logements sociaux démolis dans les quartiers prioritaires politique de la ville.

4 - Faciliter l'accès et le maintien dans le logement des personnes défavorisées
La  loi  ALUR  met  en  place  plusieurs  mesures  relatives  à  la  gestion  de  la  demande  et  l’information  du  
demandeur  :  nouveaux  services  enregistreurs,  dossier  unique,  définition  d’un  droit  à  l’information  du 
demandeur, mise en place des dispositifs de gestion partagée, organisation de la gestion nationale du système  
national d'enregistrement, plans de gestion et d’information des demandeurs.
Pour la gestion de leur contingent, les préfets bénéficient du Système Priorité Logement (SYPLO). Cet outil  
donnera  une  visibilité  très  fine,  et  en  temps  réel,  du  vivier  de  demandeurs  prioritaires  pour  l'accès  au  
logement par rapport au contingent réservé de l’État. Dans ce cadre, l'association des bailleurs et la fiabilité  
des interfaces seront des conditions de réussite.
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5 - Construire des partenariats, faciliter les gouvernances et mobiliser les moyens de tous
Il apparaît important de mobiliser davantage encore d’acteurs pour avoir un effet accélérateur sur la sortie 
des  opérations  de  logements,  en  particulier  sociaux,  mais  aussi  sur  la  mise  en  œuvre  de  projets 
d'aménagement durables.

Pour  le  logement  social  et  la  rénovation  du  parc  privé,  l'État  et  les  délégataires  des  aides  à  la  pierre 
réexamineront  en  tant  que  de  besoin  les  conventions  de  délégation  pour  prévoir  des  moyens  suffisants  
(moyens humains, techniques et financiers) pour atteindre des résultats à la hauteur des besoins et dans un  
soucis d'harmonisation des pratiques.

6 - Accompagner la démarche par des actions d'animation, d'observation, d'étude et de promotion des 
politiques du logement et du foncier

Pour répondre efficacement aux enjeux d'amélioration quantitative et qualitative de l'offre de logements en 
région PACA, il convient de développer l'animation de partenariats, de partager  l'observation des territoires et 
de mettre en place des outils et des méthodes adaptés.  La déclinaison des enjeux nationaux doit être précisée en 
fonction des spécificités locales. Elle doit être fondée sur l'analyse des enjeux locaux tels que les besoins et l'offre de  
logements et d'hébergement, l'observation des coûts (loyer, immobilier) et la compréhension des filières de production  
du foncier.
Avec la charte, les partenaires s'engagent par exemple à construire dans chaque département les conditions 
de mise en place d'un observatoire, en particulier sur les loyers du parc privé. Ils s’engagent aussi à intervenir  
pour réguler le coût du foncier. 
L’État et le Conseil  régional  définiront par ailleurs une méthodologie pour recenser les gisements de foncier,  les  
qualifier, les prioriser, utiliser l'outil le plus approprié pour traduire ce potentiel en offre de logements. En réponse 
aux attentes des collectivités, des outils d'aide à la décision pourront être créés.

La signature de la charte d'engagement pour le logement et de mobilisation pour le foncier  est le point de 
départ de nouvelles actions. Les collectivités seront pleinement associées en continu à cette démarche.

Les chiffres clés du logement social
Provence-Alpes-Côte 

d'Azur
Ile de France France entière

Parc locatif social au 1er 

janvier 2013 (source 
INSEE)

292 536 logements 1 241 083 logements 4 727 954 logements

Soit 1 logement social 
pour 17 habitants

Soit 1 logement  social 
pour 10 habitants

Soit 1 logement social 
pour 13 habitants

% du parc locatif social 
par rapport à 
l'ensemble des 
logements en 2012

12,8 %
(source DREAL

24,7 %
(source DRIHL)

16,5 %
(source DRIHL)

Nombre de logements 
sociaux financés PLUS-
PLAI-PLS en 2013 
(source SISAL)

8 846 logements 31 074 logements 116 553 logements

Soit 1,8 logements 
sociaux pour 1 000 
habitants

Soit 2,6 logements 
sociaux pour 1 000 
habitants

Soit  1,8 logements 
sociaux pour 1 000 
habitants
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S E R V I C E  D E  P R E S S E  

 

REGION  PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR  

LA POLITIQUE REGIONALE DU LOGEMENT 
   

 

 

 

Face à la crise du logement et à ses conséquences pour les ménages, la Région s’est 

engagée dans une politique volontariste afin mettre en œuvre le droit au logement. Elle a 

ainsi créé plusieurs dispositifs d’accompagnement des collectivités locales et des principaux 

opérateurs fonciers et du logement auxquels elle consacre près de 44 M€ par an. C’est dans 

ce contexte, qu’elle a souhaité s’engager dans la Charte d'engagement pour le logement et 

de mobilisation pour le foncier. 

 

Zoom sur la politique régionale du logement et de l’habitat : 

 

• Soutien à la réhabilitation énergétique et au cadre de vie du parc public de logements sociaux - 

plan « RHEA HLM ». Ces réhabilitations se feront dans le cadre de conventions triennales conclues 

avec des organismes de logement social. 15 M€ sont investis chaque année pour un objectif de 35 000 

logements réhabilités.  

 

• Soutien aux projets de restructuration et de rénovation urbaine. La Région s’engage 

contractuellement et financièrement dans des opérations de renouvellement urbain sur le territoire 

régional en partenariat avec les autres financeurs publics et les maitres d’ouvrages impliqués. 

 

• Soutien à la politique des villes pour la requalification des abords et des espaces extérieurs des 

immeubles de logements sociaux. La Région rend éligible les projets qui intègrent l’accessibilité des 

immeubles aux personnes à mobilité réduite, le respect des principes de développement soutenable 

et l’intégration au projet de Gestion Urbaine de Proximité élaboré avec la commune et l’EPCI du 

territoire concerné. 

 

• Soutien aux politiques locales de l’habitat répondant aux principes de renouvellement de la ville 

sur elle-même et de densification de l’habitat énoncés par la loi SRU. La Région s’attache à aider le 

parc privé social, un maillon de la chaîne du logement qui participe à l’équilibre du marché de 

l’immobilier pour des catégories de populations ayant de faibles ressources. 

 

• Soutien à l’accès au logement des personnes défavorisées. La Région prend en compte une réalité 

sociale très présente sur le territoire régional. Ce dispositif s’adresse en particulier aux ménages 

cumulant des difficultés économiques et sociales et/ou en situation de mal logement, aux femmes 

faisant l’objet de violences, aux salariés saisonniers, aux jeunes, aux personnes âgées et handicapées 

et aux propriétaires occupants impécunieux. 

 

La minoration des aides aux communes ne respectant pas la loi SRU 
 

La Région a décidé de minorer de 20 % (2011) puis de 50 % (2014) ses aides à destination des 

communes visées par l’article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbains (SRU), lorsque celles-ci 

font l’objet d’un constat de carence préfectoral pour non-respect du seuil des 20 % de logements 

sociaux. Les crédits mobilisés par cette minoration sont affectés à un fonds régional dédié à la 

production de logements pour les jeunes, population particulièrement fragilisée devant cette question 

du logement. 

 

En deux ans, ce sont près de 700 000 € qui ont été versés à ce fonds.  A la suite de son appel à 

manifestations d’intérêt « la Région se mobilise pour le logement des jeunes », 21 projets ont été 

retenus permettant de soutenir la production de plus de 200 logements locatifs à des prix abordables 

pour les jeunes. 


